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PREFACE 

La problématique des inégalités et disparités entre les hommes et les femmes se pose 
avec acuité au Burkina Faso. En effet, dans tous les domaines de la vie politique, 
économique, sociale et culturelle, des inégalités et disparités flagrantes sont observées, 

particulièrement en défaveur des femmes. Malgré les efforts appréciables déployés, et les 
progrès enregistrés ces dernières années,  force est de reconnaître qu’il n’y a pas 
véritablement d’égalité et d’équité entre les sexes. Cette situation est préjudiciable au 
développement et à la lutte contre la pauvreté. 

Conscient que le développement intégral de chaque Burkinabè, homme et femme, passe 
par la jouissance effective de ses droits civique, civil, politique, économique et social, le 
Burkina Faso a élaboré un Document de Politique Nationale Genre (PNG). Celui-ci est un 

cadre de référence et d’orientation pour tous les acteurs qui interviennent en faveur de 
l’équité et de l’égalité entre les hommes et les femmes. 

Son but est de contribuer au développement harmonieux, équilibré, et intégral de tous 
les Burkinabè, en éliminant les inégalités et disparités entre les hommes et les femmes 
dans tous les domaines, et en promouvant leurs droits fondamentaux. 

Le Document de la Politique Nationale Genre trouve ses fondements dans la Constitution 
et les différents instruments juridiques internationaux ou régionaux ratifiés par le Burkina 
Faso. Les principes qui sous-tendent la PNG se réfèrent à la politique nationale pour la 
promotion du genre fondée sur des valeurs et normes sociétales qui sont considérées 
comme ses principes directeurs, notamment la nécessité de : i) la complémentarité 
effective des rôles des hommes et des femmes dans le processus de développement et 
dans l’unité familiale ; ii) la prise en compte du genre dans le processus de 
développement et ; iii) l’élimination des inégalités existantes par des actions particulières 
en faveur des femmes et des hommes.  

Le processus d’élaboration du Document de la Politique Nationale Genre a privilégié une 
approche participative et itérative, qui a impliqué tous les acteurs de la promotion du 
genre : acteurs de divers départements ministériels, acteurs privés, société civile, 
communautés à la base, et partenaires au développement. Cette démarche a permis de 
dégager un consensus national autour du contenu de ce Document qui a été validé lors 

d’un atelier national le 29 janvier 2009 et adopté en Conseil des Ministres le 08 juillet 
2009.  

La mise en œuvre opérationnelle de ce Document ne sera pas l’affaire de mon  seul 
département ministériel, mais de tous les départements ministériels, de différents 
acteurs publics et privés, de toutes les communautés à la base, et de partenaires au 
développement. Seules une forte mobilisation sociale et une synergie d’actions de tous 
les acteurs intervenant dans le domaine du genre permettront d’augmenter l’efficacité, 

l’efficience, la durabilité et la cohérence des actions de lutte pour l’égalité et l’équité 
entre les hommes et les femmes dans la vie politique, économique, sociale et culturelle 
du Burkina Faso. 

Je saisis l’occasion qui m’est offerte pour dire merci à tous ceux qui ont contribué à 
l’élaboration de ce précieux document cadre, gage du succès de notre lutte commune 
pour la promotion du genre au Burkina Faso. 

            Le Ministre de la Promotion de la Femme 

 

M. Céline YODA/KONKOBO 
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CEA : Commission Economique des Nations Unies pour lõAfrique 

CEDEAO : Communaut® Economique des Etats de lõAfrique de lõOuest 

CEDEF : Convention sur lõElimination de toutes les formes de Discriminations ¨ 

lõEgard des Femmes  

CHN : Centre Hospitalier National  

CHR : Centre Hospitalier Régional  

CHU : Centre Hospitalier Universitaire  

CIPD : Conférence Internationale sur la Population et le Développement  

CM : Centre Médical 

CMA : Centre Médical avec Antenne chirurgicale 

CONAPGenre : Conseil National pour la Promotion du Genre 

CNUED : Conf®rence des Nations Unies sur lõEnvironnement et le D®veloppement   

COREPGenre : Conseil Régional pour la Promotion du Genre 

CSLP : Cadre Stratégique de Lutte contre la Pauvreté 

CSPS : Centre de Santé et de Promotion Sociale  

CVGT : Commission Villageoise de Gestion des Terroirs  

DGD : Direction du Genre pour le Développement 

DGRCEF : Direction Générale du Renforcement des Capacit®s et de lõExpertise 

Féminine 

ECOSOC : Conseil Economique et Social des Nations Unies  

EDS : Enquête Démographique et de Santé  

EPT : Education Pour Tous 

IDH : Indicateur de Développement Humain 

IFD : Intégration des Femmes dans le Développement 

INSD : Institut National de la Statistique et de la Démographie 

LPDRD : Lettre de Politique de Développement Rural Décentralisé 
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INTRODUCTION  

Les priorités du développement au Burkina Faso, définies dans les documents cadres de 

développement, tels le Cadre Stratégique de Lutte contre la Pauvreté (CSLP), la Lettre de 

Politique de Développement Rural Décentralisé (LPDRD), et autres plans dõactions sectoriels, 

visent lõacc¯s sans discrimination de tous les Burkinab® au fruit de la croissance et à la 

participation équitable au développement.  

Depuis plusieurs décennies, la prise en considération des inégalités entre les hommes et les 

femmes dans le processus du développement, et particulièrement la valorisation du rôle actif de la 

femme dans ce processus, a toujours constitué au Burkina Faso, une préoccupation pour les 

autorités nationales et les partenaires au développement qui font de la question de lõ®quit® et de 

lõ®galit® entre les sexes en mati¯re de droits civique, civil, politique, ®conomique et social, un axe 

central dans les processus de prise de décision et de gestion du développement.  

Ainsi, plusieurs concepts et stratégies ont été initiés afin de résorber le retard accusé par les 

femmes dans tous les domaines, notamment les actions en faveur de lõ®mancipation de la femme, 

de son intégration au développement, et de sa promotion, etc. Les différents bilans ont montré 

quõil y a eu des acquis certains en matière dõ®ducation, de sant® et de protection sociale, mais dans 

lõensemble la probl®matique des in®galit®s demeure. La principale raison réside dans le fait quõon 

sõest surtout attaqu® aux cons®quences et non aux causes des inégalités et injustices observées 

entre les hommes et les femmes dans le développement. 

En lõabsence dõun cadre coh®rent dõintervention, les facteurs dõordre structurel ¨ lõorigine de ces 

inégalités ont été sans doute faiblement appréhendés et analysés : ce qui explique aujourdõhui 

encore la persistance de ces discriminations et lõamplification des obstacles qui les maintiennent 

en lõ®tat. 

Aujourdõhui, la question r®currente qui continue de se poser dans cette recherche dõune 

croissance soutenue et dõun d®veloppement durable et ®quitable est de savoir comment éliminer 

les inégalités et les disparités entre les hommes et les femmes. 

Pour corriger les insuffisances précitées et répondre à cette problématique, un tournant décisif a 

été opéré avec lõadoption du présent Document de la Politique Nationale Genre (PNG). 

Cette ïuvre t®moigne en effet dõune volont® politique manifeste et dõune prise de conscience 

collective de tous les acteurs sur lõimportance et lõint®r°t du genre pour le d®veloppement 

économique et social du pays : dõo½ lõimportance de la prise en compte de la dimension genre ¨ 

tous les niveaux de la vie publique. Le concept de l'intégration des questions de genre « consiste à 

évaluer les implications des femmes et des hommes dans toute action planifiée comprenant la 

législation, les procédures ou les programmes dans tous les domaines et à tous les niveaux. Cette 

stratégie permet d'intégrer les préoccupations et les expériences des femmes et des hommes à la 

conception, ¨ la mise en ïuvre, au contrôle et à l'évaluation des procédures et des programmes 

dans toutes les sphères politiques, économiques et sociétales pour qu'ils en bénéficient de 

manière égale sans que l'inégalité actuelle ne soit perpétuée ».  
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Pour ce faire, lõint®gration du genre à toute politique de développement est devenue une option 

retenue dans tous les documents de politique cadre et de plans dõactions au Burkina Faso.  

Ainsi, au Burkina Faso, plusieurs actes ont été posés aux niveaux institutionnel et opérationnel 

pour la prise en compte de la dimension genre à tous les niveaux de la vie sociale, économique et 

politique. On peut citer, entre autres, la création du Ministère de la Promotion de la Femme en 

juin 1997, et de celui chargé de la Promotion des Droits Humains en 2002. Par ailleurs, un 

manuel dõint®gration du genre dans les politiques, programmes et projets de d®veloppement a ®t® 

élaboré en 2004 et sert de cadre p®dagogique dõorientation au plan national.  En outre, dans les 

secteurs de base, on note un élan de prise en compte du genre dans les politiques sectorielles 

dõune part, et  la cr®ation de cellules et de points focaux genre dõautre part. Enfin, on relève des 

tentatives dõ®laboration de strat®gies dõint®gration du genre dans les projets, plans dõactions et 

programmes même si, en fin de compte, ces stratégies comportent encore, pour lõessentiel, des 

tendances de lõapproche Int®gration de la Femme au Développement (IFD). 

En dépit de cette option nationale en faveur du genre et des efforts consentis, les inégalités et 

disparités entre les hommes et femmes demeurent vivaces dans les sociétés burkinabè. Elles 

sõexpliquent en partie par les r®sistances au genre tant au niveau national que au niveau local, la 

persistance du système patriarcal qui prône et assure la domination de lõhomme sur la femme, la 

difficile application des lois, les pesanteurs socioculturelles encore tenaces qui entraînent souvent 

la faible participation, voire la marginalisation des femmes, à la vie économique et publique, etc.  

Enfin, la diversit® relev®e dans la compr®hension et lõinterpr®tation du concept genre lors des 

ateliers diagnostics rend difficile son appropriation, et surtout son opérationnalisation, par les 

acteurs. Lõabsence dõorientations et de directives claires en mati¯re dõintégration du genre dans les 

politiques et programmes de développement a renforcé cet état de choses.  

Au Burkina Faso, comme partout ailleurs, il est admis que les inégalités entre les sexes, qui sont à 

la fois un problème économique et social, constituent des obstacles majeurs au développement et 

à la réduction de la pauvreté. Eliminer le grand écart qui existe entre les sexes dans le processus 

de développement est une exigence pour atteindre la croissance économique durable, la réduction 

de la pauvreté et les Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD). 

Dans cette perspective, le CSLP fait de la prise en compte de la dimension genre son cinquième 

principe directeur et recommande par ailleurs « dõ®laborer une strat®gie nationale consensuelle en 

la matière ».  

Le Document de la Politique Nationale Genre, élaboré dans une perspective de long terme, 

répond donc à cette recommandation. Il entend relever des défis  majeurs tels que : 

- la transformation qualitative de la société burkinabé en vue de lever les obstacles socio 

culturels et économiques pour un développement équitable et durable ; 

- lõ®limination des in®galit®s entre les hommes et les femmes  dans tous les domaines ; 

- le renforcement des  capacités et compétences des communautés et des acteurs du 

développement en matière de genre dans la perspective de la réduction de la pauvreté ; 
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- la levée des obstacles à la parité entre les sexes dans les stratégies nationales, les 

politiques et procédures budgétaires pour atteindre les objectifs du CSLP et des OMD et ; 

- la promotion des droits fondamentaux des femmes et des hommes pour plus de justice 

sociale et dõ®galit® de chance dans le d®veloppement. 

Le présent document de politique consigne les objectifs prioritaires du gouvernement du Burkina 

Faso en matière de genre. Il veut être un cadre dõorientation pour lõaction gouvernementale et 

pour lõensemble de ses partenaires dans le domaine du genre. Il repr®sente une d®claration du 

gouvernement et lõexpression de sa volont® et de son engagement en matière de promotion de 

lõ®galit® des chances entre les hommes et les femmes dans le processus de développement.  

Le Document de la PNG constitue également une réponse du gouvernement aux engagements 

pris tant au niveau régional que au niveau international. Il se fonde sur lõimp®rieuse n®cessit® 

dõune lutte permanente pour lõ®galit® et lõ®quit® entre les sexes dans le strict respect des droits 

fondamentaux de la personne humaine contenus dans la Constitution du Burkina Faso du 02 juin 

1991. 

Considéré comme tel, ce Document tire toute sa l®gitim®, sa force et sa raison dõ°tre du fait quõil 

r®pond ¨ un besoin national et aux attentes de lõensemble des acteurs qui ont contribu®  ¨ son 

élaboration. 

Le Document de la PNG, synthèse des aspirations issues de larges consultations nationales, se 

compose de deux parties essentielles : 

 

- la première partie présente le contexte Genre au Burkina Faso. Elle d®crit dõabord le 

contexte socioéconomique du Burkina Faso, puis celui du processus dõ®laboration de la PNG, 

et enfin analyse les inégalités et disparités de genre ;  

- la deuxième partie donne les éléments fondamentaux de la Politique Nationale Genre. Elle 

indique ses fondements, ses principes directeurs, sa vision, ses objectifs, ses axes stratégiques, 

ses strat®gies dõintervention et m®canismes de mise en ïuvre, ses m®canismes de 

financement et de suivi/évaluation, ainsi que les facteurs de sa viabilité et les risques de sa 

mise en ïuvre. 
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I- CONTEXTE GENRE AU BURKINA FASO 

1.1. CONTEXTE SOCIO-ECONOMIQUE  

Situ® au cïur de lõAfrique de lõOuest, le Burkina Faso est un pays sah®lien enclav®, dõune 

superficie de 274 000 km2. 

Au plan administratif, il compte actuellement 13 régions, 45 provinces, 351 communes et plus 

de 8000 villages. 

Au plan démographique, il est caractérisé par une population en pleine croissance 

démographique et à majorité féminine. 

Le dernier Recensement Général de la Population et de lõHabitation de 2006 estime la population 

à 14 017 262 millions, dont 7 248 523 femmes soit 51,7 % de la population. Les projections 

démographiques construites sur la base de la poursuite des tendances actuelles prévoient plus de 

16 millions dõhabitants en 2015. 

Une population à forte composante jeune : les moins de 15 ans représentent 55 % de la population 

totale. 

Une population essentiellement rurale (90 %) et à forte mobilité interne et externe : les migrations inter 

provinces au Burkina Faso ou internationales, quõelles soient spontanées ou organisées, 

constituent, avant tout, des alternatives de survie des populations fortement éprouvées par des 

sécheresses répétées. 

Au niveau socio économique, malgré les performances macro économiques enregistrées ces 

dernières années du fait des réformes, le Burkina Faso a un faible niveau de développement 

humain. Selon le dernier rapport du PNUD sur le développement humain (2007), le pays se 

classe 176ème sur 177 pays avec un IDH de 0,302. 

Avec un revenu moyen par habitant à peine équivalent à 300 $US, le Burkina Faso figure parmi 

les pays les moins avancés (PMA). Par ailleurs, selon les enquêtes sur les conditions de vie des 

ménages de 2003, la proportion des pauvres est en augmentation : le taux serait passé de 45,3% 

en 1998 à 46,4% en 2003, soit une aggravation de 1,1point. La pauvreté au Burkina Faso, bien 

quõelle sõurbanise davantage, demeure encore un phénomène essentiellement rural (52,3% en 

2003 contre 51% en 1998). Les femmes sont plus exposées à la pauvreté du fait de leur faible 

acc¯s et contr¹le aux facteurs de production et aux ressources. Le pays  souffre ®galement dõun 

faible niveau de développement du capital humain beaucoup plus prononcé chez les femmes, 

entrainant chez elles une faible productivité du travail, notamment dans le secteur agricole, source 

dõemploi et de revenus pour pr¯s de 80% de la population active.  

Le principal défi que le Burkina Faso devra surmonter au cours des prochaines années, est la 

r®duction de lõ®tat de pauvret® des populations et leur vuln®rabilit® face aux diff®rents chocs 

exog¯nes (d®ficit pluviom®trique, d®t®rioration des termes de lõ®change, instabilité des prix du 

pétrole, etc.). A cet effet, la préoccupation du gouvernement, exprimée dans le CSLP révisé, est 

de centrer désormais la stratégie de développement  sur un meilleur impact des politiques, 
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dõaccro´tre le pouvoir dõachat des populations les plus défavorisées, et de leur offrir un meilleur 

cadre dõ®panouissement social. Dans cette perspective, la lutte contre les in®galit®s et les 

disparit®s de genre constitue un axe central ¨ explorer si lõon veut atteindre les r®sultats 

escomptés en matière de changement économique et social. Cõest fort de ce constat que se justifie 

lõ®laboration du présent Document de la Politique Nationale Genre qui a comporté un processus 

dõ®laboration et une analyse des inégalités et disparités de genre qui sont présentés dans les lignes 

qui suivent.  

1.2. PROCESSUS DõELABORATION DU DOCUMENT DE LA POLITIQUE 

NATIONALE GENRE 

Au-delà de la dynamique administrative, institutionnelle et politique qui sous-tend lõ®criture du 

Document de la PNG, la d®marche dõ®laboration de ce Document a été participative et itérative 

au regard de sa transversalité et de son caractère consensuel recherché. Autrement dit, ce 

Document est le r®sultat dõune large consultation r®gionale et nationale de différents acteurs. 

En effet, le processus dõ®laboration de ce Document, qui a dur® plus dõune ann®e, a comporté les 

six (06) étapes ci-après : 

1.2.1. Atelier national dõharmonisation du concept genre 

Lõ®laboration du Document de la PNG a été précédée par la tenue, en d®cembre 2005, dõun 

atelier national sur le concept genre dont lõobjet ®tait de parvenir ¨ une d®finition nationale 

consensuelle du genre afin de faire face à la dispersion des compréhensions, des visions, des 

approches et des interprétations. 

Cet atelier a abouti à la définition nationale consensuelle du Genre qui stipule que « le genre doit être 

analys® sous lõangle des in®galit®s et des disparit®s entre hommes et femmes en examinant les diff®rentes cat®gories 

sociales dans le but dõune plus grande justice sociale et dõun d®veloppement ®quitable ». 

Le genre, tel que défini, se r®f¯re aux relations sociales entre lõhomme et la femme, et aux 

différences structurelles qui les caractérisent en termes de rôles, de statut et de fonction 

socialement attribués, et culturellement justifiés, et qui évoluent dans le temps et dans lõespace. 

Cette définition consensuelle du concept genre, qui recouvre lõensemble des luttes contre les 

in®galit®s et disparit®s entre lõhomme et la femme dans le cadre de la lutte contre la pauvret®  a 

été le point de départ qui a facilit® lõanimation des d®bats au niveau des ateliers national et 

régionaux de diagnostic. 

1.2.2. Réunions de suivi et de validation du Comité technique 

Composé de représentants des départements ministériels, des organisations de la société civile, 

des partenaires techniques et financiers impliqués dans les questions de genre, le Comité 

technique a suivi r®guli¯rement le travail des consultants. Il sõest agi notamment de : i) lõexamen et 

la validation des termes de référence (TDR), du rapport de démarrage, des outils  des ateliers de 
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collecte de données et ; ii) lõexamen et lõamendement des 1er et 2ème drafts des rapports de 

synthèse, dont ceux de lõEtude diagnostique et du Document de la PNG. 

Ces réunions ont permis aux différents partenaires de communiquer et dõ®changer sur les besoins 

sectoriels, dõapprofondir les analyses et de sõapproprier les r®sultats de lõ®tude au fur et ¨ mesure 

de lõavancement du processus. 

1.2.3. Ateliers de collecte de données aux niveaux  régional  et central 

× Ateliers régionaux 

Les ateliers diagnostics régionaux ont couvert les 13 régions du pays, et se sont déroulés du 9 mai 

au 10 juin 2007. Ils ont concern® lõensemble des sensibilit®s locales. Ces ateliers ont regroup®, au 

niveau de chaque région, des groupes dõacteurs repr®sentant : 

- les populations, à raison de 40 par région, tout en respectant certains critères dont la 

diversité ethnique, la caractéristique socio-professionnelle, lõappartenance religieuse, et les 

niveaux dõ©ge, etc. Les ateliers organis®s pour cette dõacteurs ont pris en compte une donnée 

essentielle qui est la spécification sexuelle des groupes. Ainsi, dans chacune des 13 régions du 

pays, quatre groupes de populations ont été rencontrés dont un groupe de jeunes filles et un 

de jeunes garçons âgés de 15 à 25 ans, et un groupe de femmes et un dõhommes ©g®s de 26 ¨ 

65 ans et plus ; 

- les ONG et associations de développement, à raison de 10 par région ; 

- les autorités administratives et politiques régionales ;  

- les responsables des services techniques déconcentrés (Directeurs régionaux ou 

provinciaux), à raison de 12 par région ; 

- les sociétés et entreprises privées, à raison de cinq par région et ; 

- les projets et programmes de développement, à raison de 5 par région. 

Lõobjectif de ces ateliers diagnostics ®tait de : 

(i) recueillir les données sur le niveau de connaissance et de perceptions du genre au niveau 

de chaque région ; 

(ii) faire lõ®tat des lieux des in®galit®s et disparit®s en mati¯re de genre dans les institutions ; 

(iii) faire lõ®tat des actions men®es en mati¯re de promotion du genre ; 

(iv) recueillir des propositions de programmes et dõorientations en vue de lõ®laboration du 

Document de la PNG. 

Plus de 740 personnes ont participé activement à ateliers. Par ailleurs, ces ateliers ont eu pour 

avantages de : i) permettre une réelle prise en compte des sensibilités de toutes les couches 

sociales ; ii) mettre les gens au m°me niveau dõinformation sur le processus dõ®laboration du 

Document de la PNG et ; iii) susciter lõadh®sion rapide de certains participants ¨ la promotion du 

genre au Burkina Faso.  
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× Atelier central de diagnostic 

Lõatelier central de diagnostic tenu ¨ Ouagadougou a regroup® 65 participants provenant des 

directions centrales de 22 d®partements minist®riels et de 5 dirigeants dõentreprises du secteur 

privé. Cette consultation avait les mêmes objectifs que les ateliers régionaux. Elle a été une 

occasion suppl®mentaire dõapprofondir lõaspect diagnostic des probl®matiques sectorielles de 

genre, et de discuter des perspectives Genre en rapport avec les politiques sectorielles. Lõatelier 

national a aussi permis de confronter les préoccupations du terrain avec celles du niveau central. 

1.2.4. Enquêtes individuelles auprès des personnes ressources au niveau central et 

régional 

Sur la base dõun questionnaire cibl®, il sõest agi de recueillir diverses opinions, perceptions et 

visions sur le genre, et notamment sur le contenu du Document de la Politique Nationale Genre. 

Ainsi, des informations et des expériences ont été collectées auprès de diverses personnes 

ressources : (i) responsables coutumiers et religieux ; (ii) pr®sidents dõinstitution ; (iii) 

gouverneurs, présidents des Conseils régionaux, maires et conseillers municipaux et ; (iv) anciens 

ministres, et parlementaires femmes. Au total, 94 personnes ont été touchées  par les entretiens. 

1.2.5. Ateliers régionaux de restitution 

Dans le cadre de la mise en ïuvre de la démarche itérative en vue dõobtenir le maximum de 

consensus autour du Document de la PNG, les informations collectées aux niveaux régional et 

central ont été analysées et consignées dans un rapport draft 2 qui a été soumis aux acteurs 

régionaux pour amendement grâce à lõorganisation de 5 ateliers r®gionaux de restitution. Ces 

ateliers, organisés en 5 pools de régions, ont connu la participation de toutes les régions du pays. 

1.2.6. Atelier national de validation  

Lõatelier national de validation a ®t® la derni¯re ®tape du processus dõ®laboration du Document de 

la PNG. Les documents soumis à cet atelier ont pris en compte les préoccupations des ateliers 

régionaux de restitution. Cet atelier a été anim® par diff®rents types dõacteurs, des représentants 

dõinstitutions étatiques et non étatiques (OSC, autres personnalités, etc.) aux niveaux central et 

local, ainsi que des partenaires techniques et financiers. 

1.3. SYNTHESE DES INEGALITES ET DISPARITES DE GENRE AU BURKINA 

FASO  

Les inégalités, disparités et iniquités de genre, présentées dans cette synthèse, sont issues de 

lõ®tude diagnostique de la problématique genre qui a précédé et sous-tendu la formulation du 

Document de la PNG. Les inégalit®s et disparit®s de genre sõobservent dans tous les domaines de 

la vie économique et sociale. Celles présentées ici sont des r®sum®s des r®sultats de lõ®tude 

diagnostique de la problématique genre au Burkina Faso. 

La synthèse de ces inégalités et disparités de genre concerne les secteurs sociaux, ainsi que ceux 

de la production, du soutien à la production, et du cadre institutionnel. 
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1.3.1. AU NIVEAU DES SECTEURS SOCIAUX 

1.3.1.1. Au plan socio culturel et religieux 

Le Burkina Faso est un pays qui incarne un pluralisme ethnique, avec plus de soixante unités 

ethnolinguistiques répertoriées et regroupées dans plusieurs familles, dõo½ d®coule une diversit® 

de pratiques et de formations socioculturelles qui ont forgé des traditions solides et établi des 

systèmes de rapports de genre variés.  

En somme, les lois et pratiques coutumières et religieuses demeurent encore les références pour 

la majorité de la population. Ainsi, les rôles et responsabilités des hommes et des femmes dans les 

sociétés, qui sont dõavance fixés par la culture traditionnelle, et renforcés par certaines croyances 

religieuses, sont utilisés pour expliquer et légitimer les inégalités et disparités existantes entre les 

hommes et les femmes qualifiées par certains de normales, naturelles voire divines.  

En outre, les inégalités relevées au niveau socio culturel et religieux concernent principalement, 

entre autres :  

- la persistance de la préséance du garçon par rapport à la fille dans le choix des naissances, 

dans le droit de succession et le droit de propriété ; 

- les inégalités et disparités dans la division sexuelle du travail, qui donnent plus de charge de 

travail ¨ la femme par rapport ¨ lõhomme, ¨ la fille par rapport au gar­on, avec des impacts 

dommageables sur leur santé, leur productivité, leur temps de loisir et leur réinvestissement 

en capital humain ; 

- lõexistence et la perp®tuation des pratiques traditionnelles qui sont néfastes à la femme (le 

l®virat, lõexcision, les bastonnades, le sororat, la polygamie impos®e ¨ la premi¯re ®pouse, les 

mariages pr®coces et forc®sé), et quelques fois ¨ lõhomme (le sororat, la polygamie, les 

bastonnades, le mariage forc®, le rejet des sollicitations du mari sur le lit conjugalé). Par 

exemple, le mariage forcé et la polygamie imposée, concernent tout autant lõhomme que, la 

femme, et peuvent être, en cas de refus, une cause de bannissement de la femme ou 

dõémigration définitive de lõhomme ; 

- les violences sexuelles, tels le viol, le harcèlement sexuel, les agressions et abus sexuels, la 

pédophilie, et la pornographie infantile, qui touchent autant les femmes que les hommes, 

mais sont plus prononcées chez les premières ; 

- lõexploitation sexuelle des jeunes filles ; 

- certaines traditions, qui entretiennent encore des préjugés et des stéréotypes qui causent des 

p®rils moraux ¨ lõun ou lõautre sexe, mais beaucoup plus aux femmes et ; 

- les in®galit®s dõacc¯s ou le maintien des processus dõexclusion ou dõauto exclusion sociale, et 

particulièrement celle des femmes et des enfants (filles et garçons) aux sphères de décision. 

En somme, le contexte culturel et religieux au Burkina Faso comporte encore des facteurs qui 

influencent et d®terminent fortement lõacc¯s et le contr¹le des hommes et des femmes aux 

ressources, aux services sociaux de base, aux activités de la vie publique et privée ainsi que leur 

participation aux sphères de décision. En dépit des dispositions juridiques et des mesures 
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politiques en faveur de lõ®galit® de droit entre lõhomme et la femme, le statut de la femme nõa pas 

fondamentalement changé. 

1.3.1.2. Dans le secteur de lõéducation 

Nonobstant les résultats encourageants obtenus ces dix dernières années en matière de mise en 

ïuvre dõune politique ®ducative tr¯s audacieuse, le niveau dõ®ducation moyen au Burkina Faso 

demeure encore relativement bas : par exemple, en 2003, 92% de femmes et 82% dõhommes de 

15 ans et plus nõavaient reçu aucune ®ducation scolaire. Le secteur de lõ®ducation est marqu® par 

de fortes inégalités et disparités de genre tant au niveau du formel que celui du non formel. Ces 

inégalités sont aussi perceptibles au niveau de lõ®ducation informelle communautaire ou familiale, 

où le garçon est plus considéré que la fille dans la plupart des sociétés burkinabé. 

De fa­on sp®cifique, au niveau de lõ®ducation formelle, malgr® les ®volutions significatives 

enregistr®es dans tous les ordres dõenseignement, et particuli¯rement dans le primaire, lõacc¯s et le 

maintien ¨ lõ®ducation est relativement faible aussi bien chez les garçons que chez les filles, les 

filles étant les plus touchées. 

En lõ®tat actuel des choses, malgr® les progr¯s substantiels r®alis®s en mati¯re dõ®galit® dõacc¯s ¨ 

lõ®ducation, le Burkina Faso aura du mal à atteindre les objectifs de lõEducation Pour Tous (EPT)  

et lõObjectif 2 du Mill®naire ax® sur lõ®ducation universelle au primaire. 

Un certain nombre de facteurs socioculturels et économiques expliquent les inégalités et 

disparités sexo-sp®cifiques dans lõ®ducation, notamment les difficultés économiques liées au faible 

pouvoir dõachat des parents et ¨ lõins®curit® alimentaire (manque de cantine scolaire), le travail 

r®mun®r® ou non r®mun®r® des enfants, lõ®loignement des ®coles, et lõacc¯s au transport. Dõautres 

facteurs, tels lõemploi de temps tr¯s charg® des femmes et des filles, les mariages forc®s et 

précoces, les stéréotypes sexistes, les viols et harcèlements sexuels, et les préférences pour les 

garçons, limitent lõacc¯s des filles et des femmes aux facilit®s ®ducationnelles. 

1.3.1.3. Dans le secteur de lõemploi et de la formation professionnelle  

De nombreuses inégalités et disparités entre les hommes et les femmes existent encore en matière 

dõacc¯s ¨ lõemploi r®mun®r® ou non, et dõexercice dõun m®tier. Ces disparit®s se construisent et se 

fondent sur la division traditionnelle sexuelle du travail, qui est défavorable à la femme.    

Bien que les deux sexes soient affectés par la précarité des emplois en milieu urbain comme en 

milieu rural, les femmes ont plus de difficultés à retrouver un emploi ou travailler pour leur 

propre compte, du fait du manque dõ®ducation et de formation, de la subordination, de 

lõexclusion dans les instances de d®cision, et lõabsence dõun acc¯s ind®pendant au capital 

productif.  

Dans lõemploi formel, lõon assiste parfois ¨ des r®sistances de certains hommes par rapport ¨ 

lõemploi, au d®part en mission ou en formation de leurs épouses, ainsi que aux affectations 

préférentielles des femmes dans les grands centres urbains. Par ailleurs, certains employeurs 
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(hommes et femmes) proc¯dent ¨ des recrutements pr®f®rentiels de lõun ou lõautre sexe selon les 

emplois dans le secteur privé.  

Dans le secteur informel, qui joue un r¹le de premier pourvoyeur dõemplois, surtout en milieu 

urbain, lõon constate de fortes disparit®s et in®galit®s de genre. Les femmes sont les plus 

nombreuses dans ce secteur mais elles occupent généralement les emplois les moins rémunérés, 

principalement dans la transformation des produits alimentaires, le petit commerce et lõartisanat 

domestique de confection vestimentaire. Par contre, les hommes se retrouvent dans le bâtiment, 

les transports et le commerce de gros et de détail dans les magasins. Le secteur informel est aussi 

caractérisé par la faible productivité et la précarité des emplois.  

Dans le milieu rural, on note des évolutions dans la redistribution des rôles avec une moindre 

sexualisation des métiers, surtout lorsquõils deviennent assez lucratifs. Et, dans ces cas de figure, 

le constat est que les hommes sõaccaparent des occupations qui rapportent plus dõargent et 

laissent les moins lucratives aux femmes. Il faut noter en outre que les activités des femmes sont 

plus permanentes, donc consommatrices de temps, alors que celles des hommes sont souvent 

temporaires, ce qui leur laisse plus de temps libre reversé au repos ou aux divertissements. 

Les inégalités et les disparit®s dans lõemploi sõexpriment aussi dans le peu de valorisation du 

travail domestique et du travail non payé en général, travaux qui concernent beaucoup plus les 

femmes et les enfants (les filles souvent plus que les garçons).  

1.3.1.4. Dans le secteur de lõeau et lõassainissement 

Des inégalités de genre sont séculaires dans les domaines de lõacc¯s, lõapprovisionnement et la 

gestion de lõeau potable. En outre, les insuffisances en mati¯re dõhygi¯ne et dõassainissement sont 

également préjudiciables, à des degrés divers, ¨ lõun et lõautre sexe.  

Tout particulièrement, en mati¯re dõapprovisionnement en eau pour les besoins domestiques, 

lõessentiel de la corv®e est support® par les femmes ou les filles. Beaucoup dõ®nergie et de temps 

sont ainsi consacrés à cette activité en milieu rural et p®ri urbain au d®triment dõactivit®s de 

production ou de renforcement des capacit®s. Lorsque lõactivit® requiert un caract¯re marchand, 

elle se masculinise davantage. 

Lõassainissement est un secteur tr¯s faiblement pris en compte par les politiques publiques, 

entraînant des préjudices considérables selon le genre. 

Les femmes sont également sous représentées dans les organisations de gestion en 

approvisionnement en eau potable et assainissement (AEPA), ¨ telle enseigne quõon observe une 

insuffisante prise en compte de leurs problèmes et besoins spécifiques dans le choix des ouvrages 

et des technologies qui les accompagnent.   

1.3.1.5. Dans le secteur de la santé 

De façon globale, les femmes et les hommes font face à de nombreux problèmes en matière de 

santé. Malgré les efforts accomplis ces dernières années pour améliorer le système sanitaire, la 
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situation générale reste en deçà des attentes. En effet, le système sanitaire est lõobjet de plusieurs 

handicaps et critiques, dont lõinégal accès aux soins de santé et aux services de santé de la 

reproduction. 

Ces inégalités et disparités de genre se caractérisent par une sous utilisation des services de santé 

(34%) due essentiellement ¨ la distance, ¨ la pauvret® et au faible pouvoir dõachat des populations 

en général, et celui des femmes en particulier. A cela sõajoute le manque de pouvoir de d®cision 

des femmes : en effet, en cas de maladie, ce sont les rapports de genre qui déterminent la décision 

dõaller consulter ou non dans une formation sanitaire. 

Le domaine de la santé de la reproduction connaît un essor, surtout en milieu urbain, pour 

certaines catégories de personnes, mais les disparit®s dõacc¯s donnent les constats suivants : 

- en Afrique subsaharienne, dans la tranche dõ©ge de 15 à 44 ans, 26 % de femmes meurent de 

maladies ou de complications li®es ¨ lõhygi¯ne sexuelle ou au comportement procr®ateur, 

contre 7 % des hommes (Banque mondiale, 1999). En outre, le taux de mortalité maternelle 

est très élevé (5 décès pour 100 000 naissances) et ; 

- la santé de la reproduction des adolescents et adolescentes est caractérisée par une sexualité 

précoce, des grossesses précoces et non désirées, des avortements provoqués (au CHN-Souro 

SANOU, 37 % des décès maternels sont dus à des avortements clandestins et plus de la 

moitié concernent des adolescentes). 

Par ailleurs, lõon rel¯ve par ailleurs une faible implication des hommes dans la gestion de la sant® 

de la reproduction familiale. Celle-ci se traduit aussi bien dans la fréquentation des services de 

santé pour des questions de santé de la reproduction que dans la prise de décision en faveur de 

cette santé. Ainsi par exemple, sur 433 cibles primaires interviewées, 72,5 % affirment nõavoir 

jamais fréquenté les centres de santé de la reproduction. 

Sõagissant de la situation sp®cifique du VIH/SIDA qui est devenu un v®ritable probl¯me de 

d®veloppement, les donn®es de lõEDS III (2003) indiquent un taux de séroprévalence 

sensiblement équivalent pour les hommes (1,9 %) et les femmes (1,8 %). Cependant, lõimpact du 

VIH sur les genres montre que les femmes sont plus vuln®rables que les hommes ¨ lõinfection par 

le VIH. Les inégalités entre les hommes et les femmes, et notamment la difficulté à négocier des 

rapports sexuels protégés, participent à la propagation de la pandémie : par exemple, au Burkina 

Faso, le taux dõinfection chez les filles âgées de 13 à 24 ans, est 5 à 8 fois supérieur à celui des 

jeunes  gar­ons de la m°me tranche dõ©ge (CEA, 2004). La vuln®rabilit® des femmes mais aussi 

celle des hommes au VIH/SIDA, est renforcée par les pratiques culturelles tels que les 

mutilations génitales, la polygamie, le mariage forcé et/ou précoce, les viols, et lõhomosexualit®, 

etc.  

1.3.2. AU NIVEAU DES SECTEURS DE LA PRODUCTION 

A peu de différence près les relations homme/femme dans les sous secteurs de la production, tels 

que lõagriculture, lõ®levage, la p°che, les ressources naturelles, les mines et lõartisanat, sont 

marquées par des fortes inégalités et disparités de genre présentant les mêmes caractéristiques 

générales. 
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La r®partition traditionnelle des r¹les d®volus aux hommes et aux femmes est ¨ lõorigine, voire 

constitue lõune des causes majeures de lõin®galit® dõacc¯s des hommes  et des femmes aux 

ressources et à leur contrôle, et au comportement diff®renci® des genres dans lõactivit® de 

production. 

Les systèmes de production sont dominés et dictés, dans la plupart des sociétés burkinabé, par un 

système patriarcal prédominant, où les femmes et les enfants sont simplement considérés comme 

des actifs productifs, ou simplement une main dõïuvre non pay®e qui ne participe pas aux prises 

de décision.  

De façon générale, les femmes, qui assurent plus de 75% de la production de subsistance, ont 

paradoxalement un faible accès aux moyens de production, au capital humain et aux services 

financiers et de vulgarisation. 

En particulier, lõins®curit® fonci¯re, ainsi que le faible accès aux équipements, aux intrants 

agricoles, aux technologies, et aux crédits constatés chez la femme et, à un moindre degré chez 

lõhomme, constituent une contrainte  majeure à la productivité, notamment celle des femmes. 

Cõest ainsi, par exemple, que 96 % des ménages dirigés par une femme et pratiquant les cultures 

maraîchères, utilisent des ®quipements traditionnels, houes, dabasé, alors que 21,5 % des 

ménages dirigés par un homme pratiquant la même spéculation, utilisent des charrues. 

La question dõacc¯s aux crédits, avec les conditionnalités que cela exige, est surtout en défaveur 

des femmes et des enfants (garçons comme filles) par le fait que ces derniers ont toujours du mal 

à trouver des hypothèques pour garantir lesdits crédits. 

La redistribution des revenus ou des produits issus du secteur de la production se fait le plus 

souvent en défaveur des femmes et des enfants (garçons et filles) les rendant plus vulnérables à 

lõincidence de la pauvret® et, du même coup, constitue le principal frein ¨ lõautonomisation des 

femmes (3ième OMD). 

1.3.3. AU NIVEAU DES SECTEURS DE SOUTIEN A LA PRODUCTION 

Pour lõensemble des sous-secteurs du secteur de soutien à la production, qui comprend le 

commerce, le transport, la communication, et lõ®nergie, etc., les inégalités et disparités de genres 

sont monnaie courante, et justifient, avec dõautres facteurs, la faiblesse structurelle de lõ®conomie 

et la féminisation de la pauvreté. 

Ainsi, aussi bien en milieu urbain quõen milieu rural, la décision des femmes dõexercer une activit® 

dans lesdits secteurs doit requérir, dans la plupart des cas, lõaccord pr®alable de lõ®poux. A cela 

sõajoute une faible repr®sentation des femmes dans les organisations socio professionnelles du 

secteur. La conséquence est la prise en compte insuffisante des spécificités de genre dans les 

politiques et programmes de développement du secteur, le faible accès des hommes et des 

femmes aux infrastructures et autres intrants de base qui assurent la promotion de leurs activités 

dans les sous secteurs. 
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Dans le domaine du commerce, les activités commerciales des femmes se limitent, pour la 

plupart, à de petits commerces peu rentables, tandis que les hommes se trouvent dans des 

activités commerciales plus importantes, plus structurées et plus rémunératrices. 

En matière de transport, les hommes disposent plus de moyens de transport individuels que les 

femmes, alors quõelles assurent lõessentiel du transport de la production agro sylvo pastorale sur 

de longues distances et très souvent à pied. En outre, le transport occupe plus le temps des 

femmes et des filles et fragilise leur santé. 

Dans le domaine de la communication, en milieu rural, les femmes sont mises ¨ lõ®cart des 

institutions traditionnelles appelées « arbre à palabre è et lõinformation strat®gique reste dans le 

cercle des hommes. On constate  ®galement des in®galit®s  au niveau de lõacc¯s m°me aux 

supports et aux contenus médiatiques, aux r®cepteurs dõinformation (radio et t®l®vision), et aux 

métiers de la communication. Il existe également des disparités flagrantes entre les hommes et les 

femmes au niveau de lõacc¯s et du contr¹le des technologies de lõinformation et de la 

communication (TIC), caractérisées par une faible présence des femmes dans les métiers des 

technologies de lõinformation et de la communication. La fracture numérique de genre est plus 

criarde en milieu rural quõen milieu urbain : ce qui constitue un facteur limitant aux possibilités de 

promotion des activités des femmes. 

Toujours dans le domaine de la communication et de lõinformation, la mauvaise repr®sentation 

des genres, et surtout lõimage sexiste de la femme dans les m®dias, pourrait contribuer 

durablement à maintenir les rapports inégalitaires de genre à tous les niveaux.   

Le faible acc¯s ¨ lõ®nergie est probl®matique autant pour les hommes que pour les femmes, mais 

les femmes sont plus vis®es et plus touch®es par la pr®carit® et lõinaccessibilit® des sources 

dõ®nergie. Le temps et la force physique consacrés par les femmes à cette denrée est énorme. Il 

sõagit l¨ dõun facteur qui r®duit ®norm®ment le temps de travail consacr® par les femmes aux 

activités de production et de renforcement des capacités. 

1.3.4. AU NIVEAU DES SECTEURS DõAPPUI INSTITUTIONNEL 

Au Burkina Faso, comme partout ailleurs, les institutions intègrent et appliquent, de différentes 

manières, les normes et les règles qui régissent les sociétés dans lesquelles elles ®voluent ou quõelles 

pensent contrôler. Ainsi, les rapports de genre au sein des institutions tendent à entretenir ou à 

reproduire les inégalités et les disparités sexo-spécifiques qui existent dans leur contexte et environnement 

socio culturel et politique. Lõanalyse de la gouvernance, de la justice, et du cadre  institutionnel de pilotage 

des politiques et programmes de développement, laisse apparaître des inégalités de genre et des 

insuffisances notoires dans la prise en compte de la dimension genre dans tous les domaines de la vie.  

1.3.4.1. Dans le domaine de la gouvernance  

Un des grands principes sur lequel repose la Bonne Gouvernance est la participation des femmes et des 

hommes, sur le m°me pied dõ®galit®, ¨ la prise de d®cision, soit directement, soit par le biais dõinstitutions 

légitimes et reconnues qui défendent leurs intérêts : ce qui implique la libert® dõopinion, de parole et 

dõassociation. 
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Dans la pratique, et ce malgré le dispositif juridique existant et les bonnes intentions maintes fois 

proclamées, les hommes et les femmes ne jouissent pas encore des mêmes privilèges quant à leur 

participation à la vie publique et à la prise en compte de leurs potentialités dans le domaine de la 

gouvernance. 

Au niveau de la gestion du pouvoir traditionnel, on note la faible visibilité du rôle de la femme 

parce que ce pouvoir est essentiellement construit sur un système patriarcal : les hommes et les 

femmes ne jouissent pas des mêmes chances et des mêmes opportunités dans le domaine de 

lõacc¯s et de lõexercice du pouvoir. 

Au niveau de la gestion du pouvoir dõEtat, dõune mani¯re g®n®rale, les femmes ont toujours ®t® 

sous-représentées dans les institutions nationales et locales depuis lõind®pendance du pays. 

Le nombre de femmes dans chaque gouvernement nõa jamais d®pass® cinq (05), et celles-ci ont 

généralement occupé les domaines qui renvoient à leur rôle social (enseignement, action sociale, 

promotion féminine, etc.). Ainsi, par exemple, le gouvernement de juin 2007 nõa pas d®rog® ¨ la 

r¯gle puisquõil compte 5 femmes sur 34 ministres et ministres délégués, soit un taux de 14,24 % 

de représentation féminine. 

Au niveau des postes ®lectifs, m°me si lõon constate des am®liorations, le progr¯s se fait toujours 

attendre. Durant la période 1959-2002, les chiffres indiquent un total de 537 hommes contre 30 

femmes qui ont siégé au Parlement : ce qui représente seulement 5,29 % (1,4 % à la première 

législature, 9 % à la deuxième, 12 % à la troisième et 14 % à la quatrième). Quant au pouvoir 

local, la représentation des femmes élues a progressé à raison de  8,9 % en 1995, 20,8 % en 2000, 

et 35,80 % en 2006. Sur les 351 maires que compte actuellement le pays, 20 seulement sont des 

femmes. 

Au niveau des postes nominatifs, on note également une faible présence des femmes aux hautes 

fonctions de lõadministration. A titre dõexemple, on a deux (02) femmes gouverneurs sur 13 ; trois 

(03) femmes ambassadeurs sur 26 ; une (01) femme présidente de la Haute Cour Judiciaire sur 4 ; 

une (01) femme procureur sur 19 ; deux (02) femmes chefs de juridictions sur 19 tribunaux de 

grande instance, etc. 

On note ®galement une in®galit® de genre dans lõoccupation des postes de direction au sein des 

organisations nationales ou locales : organisations professionnelles, organisations locales (Conseil 

villageois pour le développement), syndicales, associatives (sauf si lõassociation est constitu®e 

uniquement de femmes). 

Cette sous repr®sentation des femmes limite leur influence sur lõ®laboration des lois et des 

politiques à tous les niveaux. 

Plusieurs raisons ou facteurs expliquent la sous représentation des femmes en politique, au 

nombre desquels on peut retenir :  

- la persistance des préjugés socioculturels et des stéréotypes sexistes ; 

- le faible niveau dõ®ducation et dõinstruction de la femme ; 
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- le statut de «perpétuelle étrangère » dans la famille de son époux ou dans la famille 

dõorigine de la femme et ; 

         -  le mauvais positionnement des femmes sur les listes électorales. 

1.3.4.2. Dans le secteur de la justice  

Du point de vue de la jouissance des droits, on peut dire que la législation au Burkina est 

favorable ¨ lõ®galit® entre tous les citoyens (hommes et femmes) dans tous les domaines de la vie. 

Le Burkina a également ratifié la plupart des instruments internationaux et régionaux en faveur de 

la promotion des droits humains, toutes choses qui constituent un gage pour lõexercice de la 

justice sociale. 

Cependant, force est de constater que, malgr® lõexistence dõun arsenal juridique cons®quent et les 

actions menées dans le but de rapprocher la justice du justiciable, lõacc¯s et la jouissance du droit 

par rapport aux actes de justice demeurent encore tr¯s diff®renci®s selon que lõon est un homme 

ou une femme. En outre, le Burkina Faso a du mal ¨ appliquer lõensemble des textes et lois dont il 

dispose. Plusieurs raisons sont à lõorigine de cette problématique. Parmi ces raisons, on peut 

retenir notamment : 

- la grande ambivalence de la superposition du droit moderne au droit coutumier toujours 

vivace dans les différentes sociétés burkinabé et ; 

- le faible niveau dõinstruction et dõalphab®tisation de la grande majorit® des populations, 

aggravé par une absence de culture juridique, alors que les procédures judiciaires sont 

complexes. 

On relève ®galement dõautres facteurs qui influencent n®gativement la jouissance et la d®fense des 

droits. Il sõagit notamment de : 

- la méconnaissance par les femmes et les hommes des différentes dispositions 

juridiques ; 

- la difficile adaptation des mentalités aux principes du droit moderne qui privilégie la 

sanction à la conciliation prônée par le droit traditionnel (fondé sur les coutumes et les 

religions, reconnu et respecté); 

- le probl¯me dõaccessibilit® et la lenteur de la procédure judiciaire ; 

- lõinsuffisance de la diffusion et de la vulgarisation des textes, notamment dans les 

langues nationales ; 

- le manque de temps d¾ ¨ la surcharge de travail qui ne permet pas ¨ la femme dõaller 

vers lõinformation, encore moins dõaller se plaindre à la justice ; 

- la honte de lõhomme ou de la femme dõexposer lõhonneur de la famille ç dans la rueõõ ; 

- lõintol®rance de ce genre dõaction par les repr®sentations mentales, surtout lorsque lõacte 

émane de la femme et ; 

- la non possession, par des citoyens, de pi¯ces dõ®tat civil (acte de naissance, acte de 

mariage, carte dõidentit®, etc.), surtout en milieu rural, qui rend difficile un traitement 

judiciaire des litiges. 



21 

 

1.3.4.3. Le cadre institutionnel de pilotage des politiques et programmes de développement 

Lõint®gration de la dimension genre dans les politiques, orientations et strat®gies de 

développement dépend de lõaptitude et des capacit®s des organisations et des institutions ¨ 

internaliser les enjeux de genre dans leur syst¯me dõorganisation, de fonctionnement et dans leurs 

interventions. A ce niveau, les institutions étatiques et non étatiques sont marquées par des 

faiblesses conceptuelles, institutionnelles et organisationnelles dans le processus de pratique du 

genre. 

Lõinstabilit® institutionnelle dans la gestion du dossier genre a constitu® un handicap au 

d®veloppement de lõexpertise technique pour une gestion efficace de la promotion du genre. 

Dans de telles conditions, la prise en compte suffisante du genre dans les politiques et 

programmes de d®veloppement et dans la gouvernance, a souffert dõune absence de vision et de 

directives claires, de mécanismes dõinstitutionnalisation harmonis®s, dõun suivi coh®rent et dõune  

mémoire institutionnelle active, etc.  

Dõune mani¯re g®n®rale, les contraintes des m®canismes institutionnels en mati¯re de genre se 

résument comme suit : 

- la non maîtrise du concept genre et la quasi absence dõoutils dõint®gration et de 

suivi dõimpact diff®renci® par sexe, qui constituent des freins à lõapplication du 

concept genre ; 

-  la compétition institutionnelle basée sur des conflits de compétence, de 

leadership et dõint®r°ts inavoués de positionnement ; 

   -     les probl¯mes de la culture organisationnelle au sein de lõensemble des institutions 

marquées par des faiblesses notoires telle lõabsence de m®canismes de programmation 

intégrant le genre, et celles de mécanismes de responsabilisation en genre et dõespace 

dõexpression et ; 

   -    lõinsuffisance des moyens humains (faiblesses des comp®tences en genre en qualit® 

et en quantité) et financiers. 
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II- ELEMENTS FONDAMENTAUX DE LA POLITIQUE NATIONALE GENRE 

En tant quõinstrument capital dõanimation des strat®gies de croissance ®conomique et de 

réduction de la pauvreté, le Document de la PNG se pr®sente comme un cadre dõorientation, et 

un document de référence pour le gouvernement et ses partenaires au développement. Elle 

constitue désormais un repère pour les interventions dans tous les domaines de la vie sociale, 

juridique et économique au Burkina Faso. 

Pour ce faire, il constitue le fondement de toute lõaction du gouvernement en mati¯re de lutte 

pour lõ®galit® des chances entre les hommes et les femmes dans le développement. 

Il se présente également comme une opportunité pour la création des synergies requises pour  

lõ®limination des in®galit®s et disparit®s de genre, et partant pour la promotion de la femme.  

Cependant, ce Document nõest pas un plan dõactions, mais il constitue un « fil conducteur », une 

ligne directrice indiquant les priorités politiques en matière de genre. Les actions concrètes pour 

la mise en ïuvre de la politique quõil pr®sente doivent °tre identifi®es et d®finies dans les 

strat®gies et plans dõactions sectoriels. 

Dans cette optique, la PNG, qui sõinscrit dans un processus de long terme (2009-2019), sõarticule 

autour des éléments constitutifs ci-après : ses fondements, ses principes directeurs, sa vision, ses 

objectifs, les axes dõintervention de m°me que les instruments et moyens de sa mise en ïuvre et 

les facteurs de risques et de viabilit® qui lõentourent.  

2.1. FONDEMENTS DE LA POLITIQUE NATIONALE GENRE 

Au-delà de la volonté affichée des plus hautes autorités du pays, la PNG est avant tout une 

expression et un engagement du peuple burkinabé. Elle est bâtie sur des repères au plan  

international, africain et national qui justifient son importance, sa pertinence et son armature. 

Ces repères sont les différents engagements pris aux niveaux international et régional pour lever 

les obstacles au développement liés aux inégalités et disparités entre les genres, ainsi que les 

dispositions prises au niveau national en faveur de lõ®galit® et de lõ®quit® de genre dõo½ la PNG 

tire ses fondements. 

En dõautres termes, la PNG tire ses fondements dans la dynamique des évolutions et les 

perspectives juridiques, ®conomiques et politiques ¨ lõ®chelle internationale, régionale et nationale. 

La PNG compose essentiellement avec le plan national de bonne gouvernance, la Lettre de 

Politique de Développement Rural Décentralisé (LPDRD), le Cadre Stratégique de Lutte contre 

la Pauvreté (CSLP), les Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD), la Prospective 

Burkina 2025, le Nouveau Partenariat pour de D®veloppement de lõAfrique (NEPAD), la Plate 

forme dõaction de Beijing, et lõEducation Pour Tous (EPT). 
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2.1.1. AU NIVEAU INTERNATIONAL 

La question des doits humains et notamment celle de lõ®galit® des chances entre lõhomme et la 

femme a été toujours une préoccupation centrale dans la quasi-totalité des engagements et 

conventions internationaux auxquels le Burkina Faso a souscrit. Ces textes, dont certains sont 

rappelés ici, renforcent la position du Burkina Faso dans sa volonté de disposer dõune PNG et 

dõ®voluer rapidement vers lõ®galit® des droits entre ses citoyens. Ils réaffirment tous que lõun des 

enjeux actuels du d®veloppement est dõ®tablir lõ®galit® entre les femmes et les hommes. Au titre 

des repères au niveau international, nous retenons ce qui suit : 

- la Charte des Nations Unies de 1946 et la Déclaration universelle des Droits de 

lõHomme de 1948, reconnaissent le principe de ç lõ®galit® des droits des hommes et des 

femmes è. La d®claration universelle des droits de lõHomme stipule, en son article 1er, 

que : « Tous les êtres humains naissent libres et égaux en droit. Ils sont doués de raison et de conscience 

et doivent agir les uns envers les autres dans un esprit de fraternité » ; 

- en 1975, lõAssembl®e G®n®rale des Nations Unies a proclam® lõAnn®e Internationale 

de la Femme et a convoqué la première Conférence mondiale sur la femme à Mexico 

(Mexique), autour du thème : « égalité, développement et paix ». La Déclaration de 

Mexico sur lõ®galit® pour les femmes et leur contribution au développement et à la paix 

ainsi que le plan dõaction mondial pour la r®alisation des objectifs de lõann®e 

internationale de la femme ont été les principaux résultats de cette Conférence ; 

- en 1979, la Convention pour lõElimination de toutes les formes de Discriminations à 

lõEgard des Femmes (CEDEF), ayant force exécutoire sur le plan juridique, engage les 

Etats à traduire les objectifs de non discrimination et dõ®galit® dans les instruments 

nationaux. A lõheure actuelle, cette Convention est ratifiée par 163 pays membres des 

Nations Unies, y compris le Burkina Faso (1984) ; 

- en 1994, la Conférence Internationale sur la Population et le Développement (CIPD), 

tenue au Caire (Egypte), a reconnu que les questions de  lõ®galit® entre les hommes et 

les femmes ainsi que lõhabilitation des femmes par le biais de lõ®ducation, la sant® et la 

nutrition sont des problèmes de population importants qui doivent être pris en compte 

dans les projets et programmes de développement si on veut parvenir à un 

développement durable ; 

- en septembre 1995, la Conférence de Beijing (République Populaire de Chine) marque 

le virage de lõapproche IFD vers lõapproche GED. Pour acc®l®rer lõapplication des 

stratégies prospectives de Nairobi, la Conférence de Beijing a retenu 12 domaines 

prioritaires dans le Programme dõAction de Beijing, et lõint®gration de lõapproche genre 

et développement comme stratégie de mise en ïuvre des actions ; 

- en septembre 2000, le Sommet du Millénaire pour le développement a retenu 8 

Objectifs du Millénaire pour le développement (OMD) comme feuille de route pour la 

coop®ration au d®veloppement dõici 2015. Tout en ®tant transversal, lõobjectif 3 des 

OMD, consacr® explicitement ¨ la promotion de lõ®galit® des sexes et ¨ 

lõautonomisation des femmes, met lõaccent sur la n®cessit® dõ®laborer des politiques et 

programmes sensibles au genre et dõy inclure les besoins sp®cifiques, pratiques et 

stratégiques des femmes ; 

- la Conférence des Nations Unies sur les pays les moins avancés (PMA), tenue à 

Bruxelles (Belgique) en mai 2001, reconnaît que lõ®limination de la pauvret® et 
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lõam®lioration de la qualit® de vie dans les pays les moins avanc®s pourraient, entre 

autres, °tre obtenues gr©ce ¨ la promotion de lõ®galit® entre les sexes et ; 

- en 2005, lõAssembl®e g®n®rale des Nations unies « réaffirme la nécessité du 

mainstreaming du genre (d®marche dõint®gration transversale du genre, ou approche 

int®gr®e de lõ®galit®), comme seul moyen dõaboutir ¨ un d®veloppement humain 

durable ». 

2.1.2. AU NIVEAU AFRICAIN 

Dans la logique des engagements internationaux, les organisations africaines ont foi à la nécessité 

dõ®tablir lõ®galit® des sexes, et de démarginaliser la femme comme moyen et objectif du 

développement humain durable en Afrique. Toutes les rencontres au sommet et les instruments y 

aff®rents ont r®affirm® lõurgence dõinstitutionnaliser une politique sexo-spécifique dans les  

politiques et programmes aux niveaux régional, sous régional et des Etats africains. Au titre des 

engagements et instruments qui sous-tendent la PNG, on peut retenir notamment : 

- la Charte Africaine des Droits de lõHomme et des Peuples de 1981 (ratifiée par le 

Burkina Faso en 1984), qui prône la liberté, la justice et la dignité, aspirations légitimes 

des peuples, et reconnaît les droits fondamentaux de lõ°tre humain en tant quõindividu. 

Les droits spécifiques de la femme ont fait lõobjet dõun protocole additionnel ¨ cette 

Charte en 2003 ; 

- la Conférence Internationale de 1998 sur les femmes, dont le thème était « Les femmes 

africaines et le développement économique : investir dans notre avenir »,  qui sõest tenue ¨ lõoccasion 

du 40ème anniversaire de la Commission Economique des Nations Unies pour 

lõAfrique (CEA), et qui a fait dõimportantes recommandations en vue dõ®liminer lõ®cart 

existant entre les sexes dans le processus de développement. 

Au niveau de lõUnion Africaine (UA), les chefs dõEtat africains ont donn® un signal fort pour 

permettre ¨ lõAfrique dõamorcer le décollage économique tant espéré. Dans ce cadre, les relations 

de genre occupent une place essentielle dans les politiques de lõUnion Africaine. Cela sõest traduit 

par dõimportantes mesures en faveur de lõ®galit® de genre, dont notamment : 

- la Déclaration Solennelle des chefs dõEtats de lõUnion Africaine sur lõ®galit® entre les 

hommes et les femmes en Afrique en juillet 2004, qui consacre lõengagement des chefs 

dõEtats signataires à porter à au moins 30% la participation des femmes dans toutes les 

instances de prise de décision et des postes électifs ; 

- lõapplication de la parité au niveau des commissions de lõUA ; 

- la cr®ation dõune Direction Genre, charg®e de lõint®gration dõune perspective genre 

dans tous les portfolios de lõUnion Africaine ; 

- lõadoption de la politique Genre de lõUA en d®cembre 2008 ; 

- le Nouveau Partenariat pour le D®veloppement de lõAfrique (NEPAD), qui est 

lõexpression dõun engagement des dirigeants africains ¨ promouvoir individuellement et 

collectivement le développement durable dans leurs pays respectifs et en Afrique. Le 

NEPAD retient lõ®galit® entre les sexes comme principal domaine dõintervention devant 

mener à une croissance économique durable et à la réduction de la pauvreté. En 

particulier, les objectifs fix®s en mati¯re dõ®galit® des sexes et de d®marginalisation de la 

femme dans la Plateforme de Dakar sont r®affirm®s dans le r®cent Plan dõAction du 

NEPAD ; 
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- la trente-cinquième session de la Conférence des Ministres des Finances, de la 

Planification et du Développement Economique (Johannesburg, 19-20 octobre 2002) 

qui a publié une Déclaration ministérielle invitant les gouvernements africains à intégrer 

des perspectives sexo-spécifiques dans leurs plans de développement et budgets 

nationaux. Les ministres ont, en outre, demandé aux gouvernements de renforcer 

lõutilisation des enqu°tes sur les budgets-temps, afin de mesurer et dõint®grer le travail 

non r®mun®r® des femmes dans les outils nationaux de planification et dõ®valuer 

lõimpact des politiques macro®conomiques sur la r®duction de la pauvret® et sur les 

femmes et ; 

- la vingt-huitième session ordinaire de la Conf®rence des chefs dõEtats et de 

Gouvernement de la CEDEAO, tenue à Accra (Ghana) le 19 janvier 2005, qui a adopté 

une politique du genre de la CEDEAO et tous les instruments de sa mise en ïuvre. 

Cette politique est fond®e sur des principes dõinclusion et dõ®galit® de chance. Elle 

engage les Etats membres à honorer leurs obligations au titre des divers protocoles et 

conventions signés sur le plan international, et à réaliser les objectifs du Nouveau 

Partenariat pour le D®veloppement de lõAfrique (NEPAD) et les Objectifs du 

Millénaire pour le Développement (OMD). 

2.1.3. AU NIVEAU NATIONAL 

Au niveau national, la PNG tire toute sa légitimité dõun certain nombre de dispositifs, 

dõengagements et dõinstruments juridiques et l®gislatifs, qui traduisent la volonté politique dans la 

lutte contre les inégalités liées au sexe. Parmi les dispositions nationales, on peut rappeler : 

- la Constitution du 2 juin 1991, qui stipule, dans son article premier, que « tous les 

Burkinabé naissent libres et égaux en droits. Tous ont une égale vocation à jouir de tous les droits et de 

toutes les libertés garantis par la présente Constitution. Les discriminations de toutes sortes, notamment 

celles fond®es sur la race, lõethnie, la r®gion, la couleur, le sexe, la langue, la religion, la caste, les 

opinions politiques, la fortune et la naissance, sont prohibées » ; 

- le Code des personnes et de la famille de 1988, qui vise lõam®lioration du statut 

juridique et la protection sociale de la femme et de lõenfant. Il fonde les bases juridiques 

pour une justice sociale au sein de la famille ; 

- les textes portant réorganisation agraire et foncière, qui confèrent aux hommes et aux 

femmes les m°mes droits dõacc¯s et de jouissance ¨ la terre ; 

- le Code du travail et le Code pénal, qui intègrent des mesures de promotion de 

lõ®galit® des sexes et de justice sociale et ; 

- le Code Général des Collectivités Territoriales, qui conf¯re ¨ lõhomme et à la femme 

les m°mes droits de participation ¨ lõaction citoyenne et ¨ la gestion des affaires locales. 

La PNG se fonde également sur un certain nombre de politiques nationales qui intègrent la 

question dõ®galit® et dõ®quit® entre lõhomme et la femme comme condition sine qua non et 

comme principe directeur pour parvenir au développement socio économique du pays. Il sõagit : 

du Cadre Stratégique de Lutte contre la Pauvreté, de la Lettre de Politique de Développement 

Rural Décentralisé, de la Politique Nationale de Population, de la Politique Nationale de 

Promotion de la Femme, du Document portant Politique et Plan dõAction et dõOrientation pour 
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la Promotion et la Protection des Droits Humains, et de la Politique Nationale dõAction Sociale, 

etc. 

La PNG se fonde également sur les valeurs culturelles et religieuses positives qui proclament 

lõ®galit® intrins¯que des êtres humains. 

2.2. PRINCIPES DIRECTEURS DE LA PNG 

La d®marche pour ®tablir lõ®galit® de sexe et la d®marginalisation de la femme doit se construire ¨ 

partir de la prise en compte dõun certain nombre de valeurs et normes soci®tales consid®r®es 

comme les principes directeurs de la PNG. Au total, neuf principes régissent la PNG. 

2.2.1. La complémentarité des rôles des hommes et des femmes dans le 

processus de d®veloppement et dans lõunit® familiale est indispensable et 

constitue une condition sine qua non pour la solidarité et la paix sociale, 

base du développement. 

Dõessence, lõhomme et la femme sont des êtres qui se complètent mutuellement. Cette 

complémentarité est souvent perçue différemment, et très souvent supplantée par la domination 

dõun plus fort sur un plus faible. 

La compl®mentarit® effective entre lõhomme et la femme devrait °tre un tremplin pour une vie de 

famille ®panouie et pour lõ®mergence dõunit®s ®conomiques prosp¯res. Ainsi la compl®mentarit® 

doit se réaliser dans le respect de la différence : ce qui exige la recherche dõun consensus 

permanent. Dans lõapproche genre, la recherche de ce consensus et du respect de lõautre doit 

toujours primer sur lõinstinct de domination, source des in®galit®s et disparit®s dans la famille et 

dans la nation. 

2.2.2. La prise en compte du genre dans le processus de d®veloppement nõest pas 

seulement une simple question dõ®quit®, mais ®galement une n®cessit®. 

Les inégalités entre les sexes étant reconnues comme un véritable obstacle  au développement et 

à la réduction de la pauvreté, le genre devient par conséquent une question de développement 

quõil faut n®cessairement prendre en compte dans les stratégies de croissance économique et de 

développement social. La perspective genre dans le processus de développement devient une 

nécessité.  

2.2.3. Lõ®limination des in®galit®s existantes n®cessite des actions particuli¯res 

en faveur des femmes et des hommes. 

Ces actions spécifiques entreprises pour les groupes défavorisés sont à comprendre, non comme 

une discrimination ¨ lõ®gard des  autres groupes, mais comme étant dictées par des considérations 

dõ®quit®, de justice sociale et dõint®r°t g®n®ral. 

2.2.4. Le concept genre nõimplique pas seulement une approche : cõest aussi une 

philosophie, un comportement. 
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Le genre dépasse une simple démarche en termes de modèle de développement : il sõagit dõun 

ph®nom¯ne qui p®n¯tre le cïur de notre existence et de notre v®cu quotidien. Cõest pourquoi le 

genre veut être une pratique à observer dans la vie sociale, économique et politique. 

2.2.5. Lõint®gration harmonieuse et durable de lõapproche genre dans tout le 

processus du développement requiert une mobilisation effective de toute la 

société et de la communauté internationale. 

Le genre est une question dõadh®sion et dõengagement individuel et collectif. La mobilisation 

sociale de tous les acteurs et la mobilisation conséquente des ressources sont vitales dans le 

processus dõinstitutionnalisation du genre. 

2.2.6. Le lien de la PNG avec les autres politiques et stratégies nationales est 

fondamental. 

Le Document de la PNG est un document qui définit les conditions prioritaires de  

développement du Gouvernement en matière de lutte contre les inégalités et disparités basées sur 

le sexe. Il nõa pas la prétention de se substituer aux stratégies et programmes sectoriels. Il assure la 

cohérence de ces derniers pour leur garantir un meilleur impact sur les populations bénéficiaires. 

Il se donne pour mission dõinfluencer les objectifs sectoriels et le choix des indicateurs de suivi 

des programmes et plans dõaction. A ce titre, la PNG doit, dans son approche transversale, 

vérifier si les programmes sont en cohérence avec son objet. 

2.2.7. La PNG doit se fonder sur les normes et valeurs culturelles et religieuses 

positives et rechercher en permanence des synergies dõaction avec elles 

pour plus dõimpact. 

Le succès de la PNG dépend en grande partie de son enracinement au socle socio culturel, et 

notamment de la prise en compte des atouts et des opportunit®s quõoffrent les contextes socio 

culturels et religieux très diversifiés au Burkina Faso. Autant des normes et valeurs sociétales 

justifient les inégalités, autant certaines peuvent être des supports indéniables pour la promotion 

du genre. 

2.2.8. La prise en compte du genre sõinscrit dans la perspective de lõapproche 

droit pour lõ®galit® et lõ®quit® entre les sexes. 

La lutte pour lõ®galit® de chance dans le d®veloppement et la gestion du pouvoir se présente 

comme un moyen pour ®tablir la justice sociale. Il sõagit pour la PNG, de veiller à faire intégrer et 

à faire respecter les droits de lõhomme et de la femme, ainsi que ceux des enfants, dans les 

politiques et stratégies de développement et dans la gouvernance à tous les niveaux, tout en 

respectant leur spécificité : droit ¨ lõ®ducation, ¨ la sant®, au logement, ¨ la nourriture, ¨ lõeau, à la 

parole, à la citoyenneté, etc. 
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2.2.9. La lutte pour lõ®galit® et lõ®quit® de genre dans le processus de 

d®veloppement sõinscrit dans une perspective de long terme. 

La lutte pour lõ®galit® des chances sõinscrit dans une dynamique de transformations sociales et de 

mentalités qui sõop¯re dans le temps. En conséquence, les effets et lõimpact attendus de la mise en 

ïuvre de la PNG se produiront sans doute dans le long terme. Autrement dit, cõest dans la dur®e 

quõil faut assigner toutes les strat®gies de lutte et mobiliser les moyens correspondants pour 

donner plus de chance de succès au processus. 

2.3. VISION DE LA POLITIQUE NATIONALE GENRE 

Lõapproche genre est en bonne place dans lõ®tude prospective Burkina 2025, qui envisage un 

projet de société où les hommes et les femmes jouissent des mêmes droits fondamentaux, et une 

soci®t® de paix et de solidarit® d®barrass®e de toute forme de discrimination et dõexclusion. 

Dans cette perspective, la PNG se donne comme vision à terme « une société débarrassée de toutes les 

formes dõin®galit®s et dõiniquit®s de genre, et qui assure, ¨ lõensemble de ses citoyens et citoyennes, les s®curit®s 

essentielles pour leur épanouissement social, culturel, politique et économique ». 

2.4. OBJECTIFS DE LA POLITIQUE NATIONALE GENRE 

2.4.1. OBJECTIF GENERAL 

Lõobjectif général de la Politique Nationale Genre est de promouvoir un développement 

participatif et équitable des hommes et des femmes, en leur assurant un accès et un contrôle égal 

et équitable aux ressources et aux sphères de décision, dans le respect de leurs droits 

fondamentaux. 

2.4.2. OBJECTIFS SPECIFIQUES 

Les objectifs spécifiques de la PNG sont de : 

- promouvoir des droits égaux et des opportunités égales en termes dõacc¯s et de contr¹le des 

services sociaux de base ; 

- promouvoir un développement économique participatif, un accès et une répartition plus 

équitables des ressources et des revenus ; 

- développer une participation égale des hommes et des femmes aux sphères de décision à 

tous les niveaux ; 

- promouvoir lõinstitutionnalisation du genre dans tous les domaines ; 

- promouvoir un partenariat dynamique pour le genre et le développement et ; 

- d®velopper les m®canismes dõinformation et de sensibilisation en direction de tous les 

acteurs pour un changement de comportement et de mentalité en faveur  de lõ®quit® et de 

lõ®galit® dans les rapports homme-femme. 

Lõatteinte de ces objectifs sera recherch®e par la mise en ïuvre de sept (07) axes stratégiques 

assignés à la Politique Nationale Genre. 
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2.5. AXES STRATEGIQUES DE LA POLITIQUE NATIONALE GENRE 

Prenant en compte les obstacles majeurs identifiés par lõanalyse diagnostique, et pour atteindre les 

objectifs ci-dessus indiqués, la mise en ïuvre de la PNG se fera ¨ travers sept (7) axes 

stratégiques en synergie les uns avec les autres. Il sõagit de : 

- lõamélioration de lõacc¯s et du contr¹le, de manière égale et équitable, de tous les burkinabè, hommes et 

femmes, aux services sociaux de base ; 

- la promotion des droits et opportunit®s ®gaux aux femmes et aux hommes en mati¯re dõacc¯s et de contrôle 

des ressources et de partage équitable des revenus ; 

- lõam®lioration de lõacc¯s ®gal des hommes et des femmes aux sph¯res de d®cision ; 

- la promotion de lõinstitutionnalisation du genre par son intégration dans les systèmes de planification, de 

budgétisation et de mise en ïuvre des politiques à tous les niveaux ; 

- la promotion du respect des droits et lõ®limination des violences ; 

- la promotion du genre pour un changement de comportements en faveur de lõ®galit® entre les hommes et les 

femmes dans toutes les sphères de la vie socio-économique et ; 

- le d®veloppement dõun partenariat actif en faveur du genre au Burkina Faso. 

De par leur capacité à démarginaliser les hommes et les femmes et à apporter les changements 

dõ®galit® voulus au plan juridique, social et ®conomique, les axes stratégiques identifiés serviront 

de levain pour lõ®quilibre de droits recherch® entre lõhomme et la femme. 

Ces axes strat®giques dõintervention constituent en soi un ensemble dõoptions  prioritaires pour la 

réalisation de la vision et lõatteinte des objectifs de la PNG, et par cons®quent de ceux des 

objectifs du CSLP, de la CEDEF et des OMD. 

Axe stratégique 1 : Amélioration de lõacc¯s et du contr¹le, de manière égale et équitable, 

des hommes et des femmes aux services sociaux de base  

Lõétude diagnostique a révélé les disparités qui persistent, entre les hommes et les femmes, dans 

lõacc¯s aux services sociaux de base, notamment la santé, lõéducation, et lõeau potable, et a permis 

de dégager la nature des problèmes qui sont ¨ lõorigine de ces disparités. Ces problèmes sont 

dõorigine socioculturelle, ®conomique, et parfois li®s ¨ lõignorance. Pourtant, lõacc¯s ®galitaire des 

hommes et des femmes aux services sociaux de base (santé, éducation, eau potable) est une 

condition sine qua non pour accroître la productivité des populations et leur bien être. La 

promotion du genre passe également par la maîtrise de certains fléaux sanitaires, dont 

particulièrement le VIH-SIDA qui reste un problème de rapports homme/femme. 

Lõaxe strat®gique 1 r®affirme, dõune part lõimportance des services sociaux de base dans le 

d®veloppement et lõ®panouissement de chaque individu, homme et femme, et dõautre part 

lõimpact de leur ®gal acc¯s sur la croissance ®conomique et la r®duction de la pauvret®. 

Ainsi, lõ®ducation et la sant® doivent sõentendre comme des moyens dõ®closion des potentialit®s et 

des facultés individuelles offrant aux hommes et aux femmes des possibilités de participer à la vie 

économique, sociale et politique de la nation, et de lõinfluencer. Investir dans lõ®ducation et la 

santé, en tenant compte des spécificités du genre, pourrait permettre dõatteindre rapidement le 

taux de croissance de 7% requis pour réaliser les OMD. 
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Des études ont fait ressortir que la plupart des inégalités et disparités de sexe trouvent leur 

fondement dans les valeurs socioculturelles fortement ancrées dans les mentalités. Par 

conséquent, tout changement souhaité doit passer nécessairement par la transmission de valeurs 

positives ¨ travers lõ®ducation et la communication pour le changement de comportement. 

La promotion de lõacc¯s ®gal et ®quitable des hommes et des femmes aux services sociaux de base 

prendra en compte le secteur éducatif, le secteur sanitaire, et celui de lõapprovisionnement en eau 

potable. 

Au Burkina Faso, le constat est quõil existe un grand ®cart entre les hommes et les femmes et 

entre les gar­ons et les filles dans le secteur de lõ®ducation, et cela, malgr® les gros efforts fournis 

¨ travers le PDDEB. De ce fait, combler lõ®cart entre les sexes au niveau de lõéducation et réduire 

lõanalphab®tisme constituent un défi important de développement que la PNG doit participer à 

relever. 

Dans le secteur de la sant®, lõacc¯s ¨ un centre sanitaire nõest pas chose ais®e pour certaines 

franges de la population, dont particulièrement les femmes en milieu rural et dans les périphéries 

des centres urbains. Par cons®quent les orientations suivantes m®ritent dõ°tre mises en ïuvre : 

- promouvoir la disponibilité des services et leur qualité ; 

- mener auprès des populations (hommes et femmes ; garçons et filles) une communication 

active sur les questions relatives aux problèmes de santé, à la santé reproductive, et 

notamment la sexualité ;  

- promouvoir le dialogue social dans la perspective de trouver des solutions endogènes et 

durables à la pandémie du VIH/SIDA et ; 

- promouvoir des actions en faveur de lõ®ducation sexuelle et la mobilisation des énergies et 

des ressources pour la prise en charge de la santé. 

Dans cette perspective, lõacc¯s ®gal et ®quitable des femmes et des hommes aux services sociaux 

de base, en termes de droit et en termes de nécessité de développement, doit se réaliser à travers 

les cinq (05) objectifs et les stratégies ci-après : 

Objectif 1 : Renforcer lõ®galit® et lõ®quit® de genre dans lõacc¯s aux services sociaux de 

base 

Il sõagira, à travers cet objectif, de promouvoir des solutions durables, adaptées et facilement 

accessibles aux femmes et aux hommes, pour r®soudre leur probl¯me dõacc¯s aux services sociaux 

de base (santé, éducation, et eau potable).  

Cet objectif suggère la création de conditions idéales pour rendre les services sociaux de base 

accessibles et ouverts à tous, et bien perçus par les hommes et les femmes. 

La strat®gie quõinspire cet objectif sõ®nonce en termes de renforcement des syst¯mes scolaires, et 

sanitaires et dõapprovisionnement en eau potable, et sous lõangle dõune plus grande implication 

des acteurs sociaux (ONG et Associations, leaders, chefs religieux ou traditionnels) dans 

lõencadrement sanitaire des populations. 
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Le renforcement du système scolaire sous-entend la création des conditions nécessaires pour 

rendre effective la parit® des sexes dans lõacc¯s ¨ lõ®ducation et combler le grand retard pris par les 

femmes dans le système éducatif formel et non formel. La stratégie de mise en ïuvre passera par 

lõaccroissement de lõoffre ®ducative (infrastructures et ®quipements ad®quats) dans tous les 

milieux et la mobilisation sociale de la communauté (populations, projets, ONG, Etat, 

collectivités locales, privé, PTF, etc.) autour des services sociaux de base. 

Dans le système sanitaire, une attention particulière sera accordée à la question de la prise en 

charge de la santé des personnes en situation de grande vulnérabilité sera traitée. Une bonne santé 

des femmes et des hommes pour une participation de tous aux actions de développement sera 

particulièrement recherchée. En outre, il sõagira de r®duire les distances des centres sanitaires, 

renforcer les efforts consentis par lõEtat avec lõappui de la soci®t® civile et de la communaut® 

internationale, en instituant des cadres favorables et des dispositifs de surveillance de lõoffre de 

services sociaux sensibles au genre.  

Objectif 2 : Contribuer ¨ lõ®limination dans toutes les r®gions du Burkina Faso, des 

pesanteurs socioculturelles li®es ¨ lõ®ducation des filles et des garçons, des 

femmes et des hommes et ¨ lõutilisation des services de santé et 

dõapprovisionnement en eau potable par les uns ou les autres. 

Il sõagira, dans cet objectif, de vaincre les résistances culturelles à la scolarisation et à 

lõalphab®tisation, bas®es sur le sexe, et de rendre effectives lõ®galit® et lõ®quit® de genre dans 

lõenseignement formel et non formel. De m°me, en matière de santé, il importe de travailler à 

éliminer certains tabous persistants et à promouvoir la liberté de fréquentation des services de 

sant® par les femmes. En outre, lõ®galit® en mati¯re de sexualit® doit °tre promue ¨ travers les 

programmes de Santé de la Reproduction et de lutte contre le SIDA. Dans le secteur de 

lõapprovisionnement en eau potable, il sõagira dõaccro´tre la participation des femmes ¨ la gestion 

des points dõapprovisionnement en eau potable. 

Les disparités et les in®galit®s de genre dans lõacc¯s et la jouissance des services sociaux sont dues 

en partie à nos perceptions, valeurs et normes sociales qui voient lõ®ducation, ou même la santé, 

comme des vecteurs de d®stabilisation de lõordre, voire de n®gation des r¯gles s®culaires ®tablies 

dans les traditions. Ces perceptions demeurent fortement influencées par la culture du patriarcat 

qui donne la primaut® ¨ lõhomme. La r®ticence, lõinsouciance, le refus ou la r®sistance ¨ la 

scolarisation, notamment celle des filles, ¨ lõacc¯s aux soins de sant®, particuli¯rement pour les 

femmes mariées, persistent quelques fois pour des raisons de pratiques coutumières, de préjugés 

ou de traditions confessionnelles. 

Cõest pourquoi, tout moyen dõ®radication des pesanteurs socioculturelles dans les secteurs sociaux 

doit se bâtir sur les réalités locales et sur des réponses endogènes portées par les communautés. 

Pour ce faire, la stratégie consistera à d®velopper des dispositions suppl®mentaires dõencadrement 

et des approches novatrices vis-à-vis de lõ®cole, la sant® et lõapprovisionnement en eau potable, 

qui engagent et responsabilisent davantage la communauté, et en particuliers les leaders 

dõopinions. Il sõagira aussi de d®finir une m®thodologie de leur mise en ïuvre tout en sõappuyant 



32 

 

sur les potentialités locales. Autrement dit, il faudra mettre en oeuvre des mécanismes de dialogue 

et de mobilisation sociale qui permettent aux communaut®s villageoises de sõapproprier 

véritablement tous les services sociaux dans leur localité : par exemple, que « l école dans le 

village » devienne désormais « lõ®cole du village ». 

Etant donné certaines spécificités liées au domaine social (éducation, santé, eau potable), les 

objectifs ci-après, relatifs à des problématiques propres au secteur ont été définis. 

Objectif 3 : Promouvoir la prise en compte des besoins différenciés des filles, des 

garçons, des hommes et des femmes dans le secteur de lõ®ducation, de la 

formation et de lõalphab®tisation. 

Ces derni¯res ann®es, le Burkina Faso conna´t un taux dõadmission au primaire en nette 

progression. Par contre le taux dõach¯vement est sujet ¨ des d®perditions liées à plusieurs facteurs, 

dont lõinsuffisante prise en compte des besoins diff®renci®s des filles et des gar­ons, qui jouent 

sur leur maintien ¨ lõ®cole et de fa­on g®n®rale, sur le rendement interne du syst¯me scolaire. 

Cet objectif vise à réaliser les conditions favorables de maintien et de succès des filles, au même 

titre que les garçons dans le système scolaire formel, et des femmes, au même titre que les 

hommes, dans lõ®ducation non formelle. La qualit® de lõenvironnement scolaire y est primordiale. 

Lõobjectif vise ®galement ¨ apporter des r®ponses op®rationnelles et durables ¨ lõacc¯s et au 

maintien des filles et des garçons dans les filières scientifiques et techniques. 

Pour atteindre cet objectif, il sõagira, dõune part de d®velopper lõint®r°t de lõinstruction et de la 

formation (technique, scientifique, alphabétisation, etc.) chez les apprenants et leurs parents, et 

dõautre part de cr®er les conditions dõun environnement favorable ¨ lõenseignement en g®n®ral, et 

en particulier ¨ lõenseignement scientifique des filles au m°me titre que les gar­ons. Il sõagira aussi 

de prendre des mesures idoines en vue de libérer la petite fille et lui permettre de terminer son 

cursus scolaire avec succès. 

Objectif 4 : Contribuer ¨ lõam®lioration de la sant® de la reproduction et ¨ la r®duction de 

la mortalité maternelle. 

Cet objectif vise à assurer aux hommes et aux femmes, ainsi quõaux filles et aux gar­ons, des 

services de santé de la reproduction de qualité, aptes à réduire, de façon significative, les risques 

de mortalité liée à la maternité, et à assurer à chacun et à chacune une vie reproductive saine et 

responsable. 

En particulier, lõoffre de service de la sant® de la reproduction des personnes (hommes et 

femmes) de troisième âge devra être mieux maîtrisée. 

La stratégie adéquate pour atteindre cet objectif sera dõ®largir les services de sant® au plan 

géographique et stratégique en prenant en compte, dans les services offerts, les spécificités de 

genre. En dehors de la disponibilit® des services, il importe de mettre lõaccent sur le 

professionnalisme des agents de santé et la présentation pratique des services offerts.  
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Lõappui dõune communication sociale en vue de lõimplication consciente de tous les acteurs aux 

actions de la SR sensible au genre sera nécessaire.  

Objectif 5 : Améliorer la prise en compte du genre dans la lutte contre le VIH-SIDA. 

Lõ®tude diagnostique a fait ressortir que les femmes et les hommes, ainsi que les filles et les 

garçons, nõavaient pas les m°mes comportements face au VIH/SIDA, et nõ®taient pas soumis aux 

mêmes facteurs de vulnérabilité. Certaines pratiques culturelles, tels les mutilations génitales, la 

polygamie, le lévirat, les mariages forcés et précoces, augmentent la vulnérabilité des femmes à la 

contamination au VIH. A cela sõajoute une nouvelle forme de violence qui est la transmission 

volontaire du VIH/SIDA. 

Aussi, toute politique de lutte contre le VIH/SIDA ne peut-elle atteindre ses objectifs sans 

prendre en compte la variable « genre ».  

Les conséquences économiques et sociales du VIH/SIDA qui se féminise davantage, interpellent 

à une prise de conscience individuelle et collective dans la lutte contre le virus.  

Lõobjectif poursuivi devrait contribuer, dõune part à rendre plus visibles la situation de grande 

vuln®rabilit® des femmes ¨ lõinfection par le VIH par rapport aux hommes, ainsi que les effets et 

lõimpact pervers du SIDA sur les populations et la croissance, et dõautre part à développer et à 

mettre en ïuvre  des moyens et des strat®gies appropri®s pour y parvenir et pour le renforcement  

de la protection et du soutien aux PVVIH et personnes affectées par le VIH/SIDA et autres 

groupes spécifiques. 

En termes de strat®gie de mise en ïuvre, il sõagira de promouvoir lõ®largissement des actions 

allant dans le sens de lõapplication de lõ®galit® dans les rapports femme/homme en matière de 

sexualité et de protection des personnes en situation de vulnérabilité contre les mauvais 

traitements et les actes discriminatoires. En somme, la prise en compte du genre dans les actions 

de lutte contre le SIDA se fondera sur une meilleure connaissance des facteurs de transmission 

de la pand®mie et de vuln®rabilit® de lõun ou lõautre sexe par rapport au VIH/SIDA. 

Axe stratégique 2 : Promotion des droits et opportunités égaux aux femmes et aux 

hommes en mati¯re dõacc¯s et contrôle des ressources et de partage 

équitable des revenus 

Au Burkina Faso, il existe des inégalités criardes en matière dõacc¯s aux ressources, dõemplois, 

dõacc¯s aux revenus, ¨ lõinformation et au savoir. Dans cette dynamique, les femmes apparaissent 

comme les plus lésées même si, dans certains cas, les hommes font également face à des 

discriminations. Le partage des ressources naturelles se fait traditionnellement au détriment des 

femmes. Cette tradition sociale est cause dõin®galit®s vis-à-vis des femmes, et particulièrement 

dans le monde rural o½ lõacc¯s aux ressources comme la terre ou les p®rim¯tres irrigu®s leur est 

souvent refusé. 

Lõacc¯s aux ressources mon®taires par le partage des revenus ou le cr®dit bancaire est aussi une 

gageure chez les femmes. Même en milieu urbain, o½ lõacc¯s au revenu est conditionn® ¨ lõacc¯s ¨ 
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un emploi r®mun®r®, les femmes sont d®favoris®es par certaines conditions dõadmission. 

Cependant, dans certains types dõemplois, surtout dans le secteur des services, les femmes sont 

privilégiées. Toute chose ®gale par ailleurs, ceci limite les possibilit®s dõam®liorer les conditions 

dõexistence et de participation active dõune certaine frange de la population à la croissance 

économique et au développement. 

Un autre constat est le faible développement et la valorisation insuffisante du capital humain où 

la femme semble encore être laissée pour compte. En somme, la valorisation du travail des 

hommes et des femmes, mais beaucoup plus celui des femmes, et lõexploitation des savoirs faire 

locaux doivent faire lõobjet dõune attention particuli¯re dans les politiques de lõemploi.  

La promotion de lõacc¯s ®quitable des femmes et des hommes aux opportunit®s dõemplois et de 

revenus suppose la mise en place dõun environnement ®conomique et de mécanismes de 

gouvernance propres à assurer un accès plus équitable aux revenus, aux emplois publics et privés, 

aux marchés, au capital financier, à la technologie, aux ressources naturelles et ¨ lõinformation 

stratégique. 

Lõaxe strat®gique 2 vise donc à créer les conditions de développement des opportunités de 

promotion économique de chaque burkinabè, homme et femme, ¨ travers lõam®lioration de 

lõacc¯s aux ressources naturelles, ¨ lõemploi, aux crédits et aux revenus. Pour ce faire, des efforts 

devront être consentis pour favoriser un accès égal des femmes aux métiers dits masculins et 

vice-versa. 

Des actions ciblées, des stratégies et des mécanismes endogènes doivent être trouvés pour assurer 

lõautonomisation des femmes conform®ment ¨ lõesprit des Objectifs du Millénaire pour le 

Développement. 

La mise en ïuvre de lõaxe strat®gique 2 se fera ¨ travers les objectifs et les stratégies 

dõintervention suivants : 

Objectif 1 : Promouvoir lõacc¯s ®quitable aux facteurs de production (ressources 

naturelles, monétaires, technologiques, infrastructures et équipements) 

Lõacc¯s ®gal et ®quitable des femmes et des hommes aux facteurs de production est une condition 

sine qua non pour promouvoir la croissance et le développement durable, et notamment pour la 

réduction de la pauvreté.  

Il sõagira de cr®er des conditions propices et id®ales pour un acc¯s ®gal et ®quitable des hommes 

et des femmes aux infrastructures et équipements supports de leurs activités économiques, aux 

ressources naturelles (terre, périmètres aménagés, forêt, etc.), aux crédits, aux services de 

vulgarisation, et à la technologie.  

En particulier, lõobjectif participera ¨ apporter des solutions d®finitives ¨ la question de lõacc¯s ¨ la 

terre et au droit de propriété foncière qui constituent des obstacles majeurs à la productivité des 

systèmes de production et à lõaccroissement des revenus, notamment chez les femmes. 
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En termes de strat®gie, lõEtat devra se doter de m®canismes permanents de veille pour insérer la 

question dõacc¯s aux facteurs de production au centre de la politique de développement 

économique en général, dõune part à travers des actions de plaidoyer à tous les niveaux, et dõautre 

part en levant tous obstacles et r®sistances ¨ lõav¯nement dõun tel processus. En particulier, pour 

lõacc¯s ¨ la terre, un plaidoyer en direction des responsables coutumiers et religieux et des chefs 

terriens devrait être soutenu. 

En vue de garantir la viabilité de la réinsertion dans le domaine de la production, le 

d®veloppement des secteurs dõappui ¨ la production, en prenant en compte la facilitation et la 

mise en ïuvre de dispositions sp®cifiques selon le genre, sera un appui cons®quent pour 

lõempowerment des femmes et des hommes. 

Objectif 2 : Renforcer la formation professionnelle des hommes et des femmes à tous les 

niveaux 

Cet objectif vise à améliorer, de manière équitable, la capacité entrepreneuriale des hommes et 

des femmes, et leur professionnalisme pour les rendre plus performants, plus productifs et plus 

comp®titifs. Il sõagira ®galement dõassurer aux hommes et aux femmes les m°mes facilit®s dõacc¯s 

¨ lõinformation du monde des affaires pour les rendre tous aptes à la compétitivité. 

A travers cet objectif, il sõagira aussi de cr®er les cadres et les m®canismes dõappui 

accompagnement de proximité des femmes et des hommes au m®tier dõentreprenariat, ¨ la 

gestion de leur entreprise ou ¨ la cr®ation dõentreprise. 

La strat®gie de mise en ïuvre sõ®tablira sur une analyse approfondie des besoins de renforcement 

des capacités selon les spécificités genre et les corps de métiers. Il sõagira aussi de baser la 

stratégie sur le développement personnel, source de motivation et de développement du pouvoir 

int®rieur dont lõabsence explique en partie la faiblesse de lõentreprenariat f®minin. 

Objectif 3 : Développer des opportunit®s pour lõemploi, lõauto emploi et pour 

lõaccroissement des revenus en tenant compte des sp®cificit®s de genre. 

Lõobjectif vise ¨ cr®er les conditions de d®veloppement des opportunit®s dõemploi et de revenu, 

et dõassurer leur acc¯s ®gal et ®quitable aux femmes et aux hommes dans la perspective de la 

r®duction de la pauvret®. Il doit ®galement garantir lõ®galit® des chances ¨ un emploi r®mun®rateur 

et aux opportunit®s de cr®ation dõauto emploi. 

Il sõagit ici de mettre lõaccent sur la cr®ation et le d®veloppement du capital productif et le 

renforcement du capital humain sensible genre, base de promotion et dõacc¯s ¨ lõemploi et lõauto 

emploi. Lõacc¯s ®gal des hommes et des femmes, notamment les plus pauvres, aux actifs 

productifs et au renforcement des capacités, doit être soutenu à travers un environnement socio-

économique et financier favorable au développement des initiatives productives. 

Cet objectif vise donc ¨ garantir lõ®galit® des chances ¨ lõhomme et à la femme dõacqu®rir un 

emploi rémunérateur. 
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La stratégie de sa mise en ïuvre sera fondée sur lõanalyse des processus actuels et des tendances 

en mati¯re dõemploi et dõauto emploi. Il sõagira aussi de d®finir et mettre en ïuvre des mesures 

incitatives ¨ lõobservation de principes sensibles au genre par lõensemble des acteurs du syst¯me 

dõoffre dõemplois au plan national. 

La strat®gie dõintervention consistera ¨ cr®er des r®seaux dõinformation et de coop®ration visant ¨ 

promouvoir lõemploi en prenant en compte les sp®cificit®s de genre. Ensuite, il sõagira dõaccro´tre 

les moyens dõexpansion des activit®s productives. 

Il sera aussi question de promouvoir au profit des femmes (rurales et vulnérables en priorité) des 

technologies adaptées (services énergétiques par exemple) qui leur permettent dõall®ger la 

surcharge de travail et dõ°tre plus performantes. A ce sujet, il est recommand® de r®aliser une 

enquête budget-temps pour mieux appréhender les problèmes des inégalités de genre dans la 

division de travail et proposer les mesures idoines dõall¯gement des charges des femmes et 

dõ®radication des résistances sociales.  

Axe stratégique 3 : Am®lioration de lõacc¯s ®gal des hommes et des femmes aux sph¯res 

de décision 

Au regard des résultats très mitigés et du faible impact des politiques et programmes de 

développement, qui ont insuffisamment impliqué ou pris en compte les préoccupations réelles et 

spécifiques des populations bénéficiaires, la participation des hommes et des femmes sur un pied 

dõ®galit® ¨ la prise de d®cision devient fondamentale, notamment sur les opérations axées sur la 

gouvernance, la croissance économique et la réduction de la pauvreté. 

En particulier, la faible participation des femmes aux processus décisionnels les concernant 

sõexprime par leur sous représentation dans les instances de décision et de gouvernance. Lõaxe 

stratégique 3 se propose donc de trouver les mesures juridiques et/ou spéciales qui permettent, 

dõune part de promouvoir lõ®galit® des chances et la participation des hommes et des femmes 

dans tous les aspects de la gouvernance (élaboration des politiques, développement des 

programmes, allocation des ressources) et des autres espaces et processus de prise de décision et, 

dõautre part dõassurer une repr®sentation ®quitable des hommes et des femmes aux sph¯res de 

décision. 

La réalisation de lõaxe strat®gique 3 se fera ¨ travers les deux (02) objectifs et stratégies ci-après : 

Objectif 1 : Améliorer la participation équitable des hommes et des femmes aux sphères 

de prise de décision à tous les niveaux. 

Le droit à la parole et lõexpression plurielle des opinions et des besoins sont essentiels pour la 

paix sociale et le d®veloppement. Participer ¨ la prise de d®cision est un gage pour lõappropriation 

et la durabilité des décisions et des projets collectifs, dõo½ lõimportance de favoriser, par tous les 

moyens, la participation équitable des hommes et des femmes à la prise de décision et à la gestion 

des affaires publiques. Il sõagira, à travers cet objectif, de renforcer lõacc¯s, la repr®sentation et la 

participation égalitaire des hommes et des femmes aux sphères de décision. 
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La strat®gie de mise en ïuvre de cet objectif consistera à procéder à une identification 

approfondie des entraves qui empêchent les femmes de participer aux sphères de prise de 

décision au même titre que les hommes, et à organiser un programme de sensibilisation- 

communication ¨ lõendroit du public sur les bonnes pratiques. Ce programme devra prendre en 

compte les spécificités culturelles de chaque cible : dõo½ la n®cessaire implication des leaders 

dõopinion autant que des partis politiques à soutenir la participation des femmes aux sphères de 

décision. 

Objectif 2 : Promouvoir la participation équitable des hommes et des femmes à la gestion 

du pouvoir  

Cet objectif est inspiré par la nécessité de valoriser le potentiel de chacun, femme et homme, en 

matière de gouvernance à tous les niveaux. Il vise, dõune part à prendre des mesures idoines et 

courageuses à tous les niveaux,  qui assurent une participation effective des femmes et des 

hommes à la gestion du pouvoir et, dõautre part à renforcer les aptitudes, les compétences et les 

habilités des uns et des autres à exercer réellement  le pouvoir en observant les règles de jeu dans 

le respect de lõautre. 

En termes de stratégie, il sõagira de sõappuyer sur un plaidoyer de mobilisation sociale autour du 

respect des principes démocratiques au sein des partis politiques et autres circuits associatifs, dans 

lõesprit de la prise en compte des questions du genre. Cette stratégie procèdera par la mobilisation 

des acteurs sociaux en général, en vue de la constitution de groupes de pression en direction des 

gouvernants, des leaders politiques et des leaders dõopinion pour lõouverture de ces sph¯res à la 

participation égalitaire de tous. Ces derniers devront prendre toutes les mesures nécessaires et 

créer des conditions favorables à la participation politique et à la gestion du pouvoir de façon 

équitable par les hommes et les femmes. 

Lõobjectif se traduira par la promotion de la repr®sentation des femmes dans les postes de 

direction et les postes électifs pour tenir compte du grand retard pris par celles-ci. 

Axe stratégique 4 : Promotion de lõinstitutionnalisation du genre par son intégration dans 

les systèmes de planification, de budgétisation et de mise en ïuvre 

des politiques à tous les niveaux 

Lõint®gration de la dimension genre est d®finie comme ®tant une prise en compte syst®matique de 

lõensemble des param¯tres pour lõ®galit® et lõ®quit® entre les hommes et les femmes dans la 

conception, la mise en ïuvre, la budgétisation et le suivi/évaluation des politiques et 

programmes de développement et dans les systèmes de gouvernance. 

Le constat g®n®ral est que les institutions vou®es aux questions du genre souffrent dõune 

insuffisance de capacit® dõint®gration des enjeux du genre et de capacit® dõanalyse et de 

planification fondée sur un système de collecte de données pertinentes différenciées par sexe. Le 

même constat a été fait lors des ateliers de diagnostic où les acteurs ont reconnu que le principal 

facteur limitant lõint®gration de la dimension genre est la faible compréhension et maîtrise du 

concept et la difficulté de son application par les organisations porteuses de genre. 
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Ainsi, lõaxe stratégique 4 vise, dõune part à apporter des réponses définitives aux problématiques 

dõinstitutionnalisation du genre au niveau de lõensemble des acteurs et, dõautre part à améliorer la 

compréhension des liens entre le genre, la croissance économique et le développement humain 

durable. Lõaxe devrait permettre de r®soudre la question de ma´trise de la budgétisation tenant 

compte des différences entre les sexes. Pour la réalisation de cet axe, trois (3) objectifs assortis de 

stratégies de mise en ïuvre, ont été identifiés comme suit : 

Objectif 1 : Améliorer le niveau de compréhension et de connaissance en genre, en lien 

avec les paramètres de développement. 

Il sõagira, à travers cet objectif, de combler les insuffisances de compréhension, de connaissance 

et de maîtrise du concept genre. 

La strat®gie de mise en ïuvre se fondera, dõune part sur lõidentification précise des groupes cibles et 

de leurs préoccupations et besoins de connaissance en genre et, dõautre part sur lõinformation de 

fa­on large de lõensemble des acteurs sur le potentiel de connaissance et les dispositifs existants en 

la matière. 

Le processus de formation en mati¯re de connaissance des concepts et de lõapproche genre et 

développement doit puiser son contenu p®dagogique des r®sultats de recherche et dõ®tudes socio 

linguistiques pour lõintégration du concept et de lõapproche genre dans nos réalités culturelles. La 

traduction en langues nationales desdits concepts est fondamentale pour la formation des acteurs 

communautaires. 

Objectif 2 : Promouvoir la prise en compte du genre dans les politiques et programmes 

de développement et la gouvernance à tous les niveaux 

A ce niveau, lõobjectif est, dõune part de promouvoir un environnement  institutionnel favorable 

et capable de porter les enjeux du genre  et, dõautre part de créer des mécanismes et des outils 

appropri®s ¨ lõinstitutionnalisation du genre dans tous les secteurs de la vie quotidienne. En 

particulier, la question de la budgétisation sensible au genre sera résolue au plan conceptuel et 

opérationnel. 

En outre, le processus mainstreaming concernera autant les politiques, programmes, projets, 

plans dõaction, documents de strat®gies ¨ venir que ceux en cours dõex®cution qui nõont pas pris 

en compte cette préoccupation. Pour ce faire, un inventaire et une analyse des documents de 

planification sectoriels en cours dõex®cution ou de n®gociation seront un préalable. Les résultats 

de ces inventaires et analyses permettront de conduire des actions sp®cifiques pour lõint®gration 

du genre. 

A cet effet, la stratégie consistera, ¨ partir dõune meilleure connaissance des besoins sectoriels, à 

mettre lõaccent sur lõhabilitation des acteurs ¨ la ma´trise des m®canismes et des outils genre. Il 

sõagira donc dõinitier et de r®pandre le renforcement des capacit®s des acteurs sur la base dõ®tudes 

de cas axés sur les réalités de chaque secteur. Le genre sera ici considéré comme un processus 

dõapprentissage continuel. 
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Objectif 3 : Am®liorer lõimpact des interventions en faveur de lõ®galit® et de lõ®quit® de 

genre 

Lõenjeu de cet objectif est de parvenir, très rapidement, à une duplication des effets positifs de 

lõint®gration du genre dans tous les secteurs de la vie au Burkina Faso, et surtout au niveau des 

programmes et projets de développement. Le défi à relever est, dõune part la mise en place dõun 

système de suivi/évaluation sensible genre à tous les niveaux pertinents de la gestion du 

développement et, dõautre part la mise ¨ disposition dõindicateurs ou dõoutils de collecte 

dõinformations pertinents diff®renci®s par sexe, base de mesure des effets des actions de 

développement sur les femmes et sur les hommes. 

Lõobjectif sera atteint à travers la stratégie de création des capacités organisationnelles et 

op®rationnelles des institutions porteuses du genre. Il sõagira de promouvoir lõ®closion dõune 

masse critique de personnes porteuses du suivi de la PNG, capable de concevoir, suivre, collecter 

et évaluer les indicateurs. Leur mission aura pour finalit® dõam®liorer la compr®hension et le suivi 

de la dynamique genre au Burkina Faso. 

Axe stratégique 5 : Promotion du respect des droits, et élimination des violences 

Lõ®gal acc¯s aux droits est la condition premi¯re de lõexercice de la citoyennet®. Cet axe vise ¨ 

assurer la pleine jouissance des doits à tous les citoyens (homme et femme) et la suppression des 

violences sous toutes leurs formes. Il se décline à travers les trois (3) objectifs et stratégies ci-

après : 

Objectif 1 : Assurer un égal exercice des droits civiques et politiques 

Lõobjectif vise à promouvoir des mécanismes et mesures assurant aux femmes, mais également 

aux hommes, les moyens pour lõexercice de leur pleine citoyenneté. 

Cela suppose, en terme de stratégie, quõil faille cr®er un environnement social propice qui 

d®veloppe chez lõensemble des acteurs une vision commune dõune soci®t® de justice et dõ®quit®. Il 

sõagira de procéder par lõidentification et lõanalyse des obstacles ¨ lõexercice des droits civiques et 

politiques chez lõun ou lõautre sexe, mais aussi au renforcement des capacités organisationnelles et 

institutionnelles des structures en charge du suivi et du contrôle du respect des droits humains et 

de lõaccompagnement juridique des n®cessiteux. 

Objectif 2 : Am®liorer la connaissance des droits humains et lõacc¯s de tous ¨ la justice 

Lõexistence des textes en faveur de lõ®galit® des sexes est un atout important pour la promotion 

du genre au Burkina Faso. Toutefois, leur appropriation et leur mise en ïuvre par les diff®rents 

acteurs et les populations en particulier devraient constituer une conditionnalité importante de la 

pertinence du dispositif juridique en place. 

Cõest pourquoi lõobjectif 2 entend promouvoir le d®veloppement dõinstruments et m®canismes 

qui assurent lõinformation au quotidien des citoyens et citoyennes sur les lois, la l®gislation, leurs 

droits et devoirs en matière de justice, et sur les circuits dõacc¯s ¨ la justice. 
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Pour ce faire, la PNG devra sõappuyer sur une strat®gie novatrice pouvant permettre de stimuler 

lõhabilitation des acteurs ¨ lõexercice de leurs droits. Dans ce cadre, il importe de travailler au 

renforcement de la culture juridique chez les populations, et à la définition et 

lõinstitutionnalisation dõune justice accessible et abordable. En somme, la compr®hension et 

lõacceptation du syst¯me judiciaire moderne doivent °tre accrues dans lõesprit des populations et 

des acteurs de la justice eux-mêmes. Un environnement judiciaire favorable, avec la disponibilité 

de lõassistance nécessaire, doit donc être créé. 

Objectif 3 : Eliminer les violences basées sur le genre  

Lõobjectif est de travailler ¨ ®radiquer les multiples formes de violences faites aux femmes, et 

parfois aux hommes. 

Tout particulièrement, les violences faites aux femmes causent dõ®normes souffrances, et ont des 

effets néfastes sur leur santé et leur bien-être. Elles les emp°chent dõexprimer pleinement leurs 

potentialit®s et dõexercer leurs droits. 

La stratégie indiqu®e pour mettre en ïuvre cet objectif consistera ¨ la sensibilisation et à la 

conscientisation des populations sur les méfaits des violences, en impliquant fortement les 

garants de la morale sociale (chefs coutumiers et religieux, autres leaders dõopinion de haute 

estime) dans la lutte contre les violences. En outre, il sõagira de travailler ¨ travers les m®dias, de 

mener des programmes de sensibilisation adapt®s, dõengager la responsabilit® des hautes autorit®s 

de la justice sur lõapplication effective des textes sur les violences, et dõinstaurer lõinstruction 

civique et morale ¨ tous les niveaux de lõ®ducation formelle et non formelle. 

Axe stratégique 6 : Promotion du genre pour un changement de comportements en 

faveur de lõ®galit® entre les hommes et les femmes 

Les ateliers diagnostics menés dans les régions et les entretiens individuels réalisés sur la question 

du genre révèlent des insuffisances au triple plan des connaissances, des attitudes et des 

comportements avec notamment : 

- une méconnaissance du concept genre ; 

- diverses compréhensions tendancieuses du concept ; 

-  des comportements négatifs et discriminatoires surtout en défaveur des femmes et ; 

- une mauvaise perception du mouvement pour lõ®galit® et lõ®quit® entre lõhomme et la 

femme. 

Ces probl¯mes se pr®sentent comme des facteurs de blocage ¨ la mise en ïuvre et ¨ la viabilit® de 

la PNG. Il convient donc de fixer des objectifs transformateurs visant un mouvement 

cons®quent des acteurs du d®veloppement et des populations en faveur de lõadoption de 

comportements dõ®galit® et dõ®quit® v®ritables dans les relations homme-femme dans la vie 

sociale, politique et économique. 

La mise en ïuvre de lõaxe strat®gique 6 se fera ¨ travers les deux (02) objectifs et les strat®gies ci-

après : 
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Objectif 1 : Mobiliser les différents acteurs au développement et les populations dans 

toutes les r®gions du pays ¨ int®grer les enjeux de lõ®galit® de sexe dans tous 

les secteurs de la vie quotidienne. 

Cet objectif entend renforcer la capacit® de mise en ïuvre de lõapproche genre tant au niveau des 

acteurs quõ¨ celui des populations elles-mêmes. Concrètement, la strat®gie de mise en ïuvre de 

lõobjectif consistera à élaborer et mettre en ïuvre un plan de communication sur le genre. Cet 

objectif sera un excellent moyen de soutien ¨ la PNG dans la perspective dõune int®gration 

effective du genre dans toutes les sphères de la société et dans tous les secteurs de production. 

En terme de stratégie, il sõagira de d®velopper des moyens et des strat®gies endog¯nes 

dõinformation et de communication pour impliquer et susciter lõadh®sion de tous les acteurs ¨ 

tous les niveaux afin quõils int¯grent les enjeux de lõ®galit® de genre dans leur vécu quotidien. 

Cela se fera ¨ partir dõune analyse rigoureuse des contextes sociaux qui permet dõ®tablir un 

diagnostic clair sur la situation des connaissances, des compréhensions, des attitudes sur le genre 

et faire le point sur les besoins en matière de communication. 

Objectif 2 : Cr®er un environnement favorable ¨ lõappropriation du concept genre par les 

populations pour un changement de comportement. 

Pour lõatteinte de cet objectif, il sõagira de d®velopper des strat®gies et des programmes 

dõ®ducation au d®veloppement pour lõappropriation sociale du genre au niveau des individus, des 

organisations sociales et des institutions publiques et privées. 

La mise en ïuvre de cet objectif optera pour une strat®gie qui consiste ¨ : i) impliquer 

effectivement les leaders dõopinion, les autorités locales et nationales, les chefs religieux et 

coutumiers dans les actions de communication en faveur du genre et ; ii) recourir aux valeurs 

culturelles et religieuses favorables ¨ lõ®galit® et lõ®quit® entre les hommes et les femmes comme 

fondements. 

Axe stratégique 7 : D®veloppement dõun partenariat actif en faveur du genre au Burkina 

Faso 

De toute évidence, pour avancer véritablement sur les questions du genre, il faut que les 

partenaires se mobilisent et mutualisent leurs moyens. En dõautres termes, cõest en travaillant en 

synergie, en mobilisant les partenaires internes et externes, que lõon pourra r®soudre, de façon 

significative et durable, les in®galit®s de sexe dans la gouvernance et le d®veloppement. Cõest 

pourquoi, il est judicieux et urgent dõenvisager le d®veloppement dõun partenariat strat®gique et 

opérationnel, dõune part avec la coopération sous régionale, régionale et internationale et, dõautre 

part avec lõensemble des acteurs au niveau national (secteur public et privé, société civile, 

communaut®s, etc.) pour une synergie dõactions en faveur de la PNG.  

Cela exige la mise en place de mécanismes de concertation et de dialogue permanents pour 

canaliser les énergies, susciter et démultiplier les motivations au bénéfice du genre. 
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Les ®changes dõexp®riences internes et avec lõext®rieur pourraient constituer un support 

important pour enrichir notre expérience en matière de genre. 

Lõop®rationnalisation de cet axe strat®gique se fera ¨ travers les deux (02) objectifs  et les 

stratégies ci-dessous : 

Objectif 1 : Développer les échanges aux niveaux national, sous régional et international 

en faveur du genre  

Cet objectif a pour ambition de mettre les acteurs nationaux au diapason de lõactualit® des 

moyens de promotion du genre, et dõidentifier des p¹les de coop®ration avec les acteurs 

nationaux, sous-régionaux et internationaux.  

Il vise à asseoir et à promouvoir une concertation active et fructueuse et un cadre de dialogue 

permanent qui font avancer le genre. Il va de soi que cõest en travaillant en synergie, et en 

®changeant les exp®riences, quõon peut acc®l®rer le processus de compréhension commune de 

lõampleur des in®galit®s de sexe dans le d®veloppement et dõappropriation des approches genre.  

Pour lõatteinte de cet objectif, la strat®gie pr®conis®e est de développer la coordination 

multisectorielle des partenaires de la promotion du genre, et de mobiliser les acteurs pour des 

®changes dõexp®riences et de bonnes pratiques aux niveaux national, régional et international. 

Objectif 2 : Renforcer le partenariat et la coordination pour la  mobilisation des 

ressources  en vue du financement de la PNG 

A travers cet objectif, la PNG entend se donner les moyens suffisants pour atteindre son but : la 

mobilisation des ressources constitue effectivement un maillon essentiel de la mise en ïuvre de la 

PNG et, à ce titre, nécessite des interventions particulières et bien ciblées. 

En terme de stratégie, il sõagira de : i) d®velopper un partenariat dynamique ax® sur lõam®lioration 

de la mobilisation des ressources ; ii) créer un cadre de concertation et de dialogue permanent en 

vue de lõam®lioration des interventions des partenaires et ; iii) assurer la complémentarité des 

diverses interventions. 

Lõaboutissement de la lutte pour lõ®galit® des chances au Burkina Faso exprim®e ¨ travers ces sept 

(07) axes stratégiques dépendra, en grande partie, de la capacité des acteurs institutionnels 

ôõporteurs du genreõõ à développer des stratégies appropriées pour la mobilisation sociale, la 

mobilisation des moyens dõintervention et le développement des mécanismes participatifs 

nécessaires à la mise en ïuvre de la PNG. 

2.6. STRATEGIE DõINTERVENTION ET MECANISMES DE MISE EN îUVRE 

DE LA POLITIQUE NATIONALE GENRE 

Cette partie décrit la manière dont la PNG sera opérationnalisée sur le terrain, et les mécanismes 

institutionnels qui permettront dõassurer efficacement cette mise en ïuvre. 



43 

 

Tout processus de changement a besoin dõune institution forte pour le porter. La culture 

organisationnelle de cette institution est déterminante, car elle peut être à la fois un facteur 

dõhabilitation aux bonnes pratiques ou au contraire un facteur de perpétration et de renforcement 

des incohérences. 

2.6.1. STRATEGIES DõINTERVENTION 

Au regard de la complexité et de la transversalité du genre, et en tant que document cadre fixant 

les objectifs du gouvernement en matière de genre, la PNG sera exécutée à travers les 

programmes et plans dõactions sectoriels des départements ministériels, les programmes 

r®gionaux et communaux de d®veloppement, les programmes dõintervention des ONG et 

Associations de développement, et les actions de soutien du secteur privé et autres partenaires 

internationaux au développement.  

En ce qui concerne les programmes en cours, des formules sp®cifiques dõinstitutionnalisation du 

genre devraient °tre trouv®es dans le cadre des programmes dõactivit®s ou devis programmes 

annuels, et des évaluations ou revues à mi-parcours. 

En outre, il est vivement recommandé la prise de mesures urgentes pour surmonter les obstacles 

sexo-spécifiques existants dans les stratégies nationales de croissance, de réduction de la pauvreté 

et de gouvernance. 

Dans la perspective de programmes communs ¨ tous les acteurs, il est envisag® lõ®laboration dõun 

plan dõaction dõaccompagnement et dõactivit®s communes g®r® par la structure de pilotage de la 

PNG (plan dõinformation et de communication pour la mobilisation sociale et le changement de 

comportement, plan de renforcement des capacités des acteurs en matière de genre, élaboration 

dõun r®pertoire des indicateurs sexosp®cifiques et leurs m®ta donn®es...). 

La problématique de résolution des inégalités et disparités entre les femmes et les hommes étant 

reconnue comme vitale pour le d®veloppement de notre pays, la mise en ïuvre de la PNG 

interpelle tous les acteurs étatiques et non étatiques. Ainsi, des stratégies de mobilisation seront 

développées à tous les niveaux pour un engagement et une participation effectifs de tous les 

acteurs ¨ la mise en ïuvre de la Politique Genre. 

III- SCHEMA INSTITUTIONNEL DE MISE EN îUVRE DE LA POLITIQUE 

NATIONALE GENRE 

Le Document de la Politique Nationale Genre ®tant le cadre national dõorientation strat®gique en 
mati¯re de promotion de lõ®galit® des hommes et des femmes, il doit être considéré, par les 
différents acteurs de développement, comme le document cadre de référence en matière de 
genre. 

A ce titre, le cadre institutionnel de pilotage de la PNG devra être aussi représentatif que possible 
de la diversité des acteurs afin de pouvoir f®d®rer v®ritablement les ®nergies en vue dõune mise en 
ïuvre efficace. Il est le levier de la strat®gie de mise en ïuvre de la PNG. 
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Le dispositif institutionnel de pilotage proposé vise à garantir un leadership national sur le genre et à créer les 
conditions dõune plus large participation ¨ la lutte pour lõ®galit® des sexes, et dõun partenariat dynamique entre tous 
les acteurs au développement. 

Au titre du dispositif institutionnel, on est prévu deux types dõorganes : 
- les organes de d®cision et dõorientation qui comprennent : un organe national de 

d®cision et dõorientation avec des relais locaux aux niveaux r®gional et communal et 

- des organes permanents de coordination. 

 

3.1. ORGANES DE DECISION ET DõORIENTATION 

Ce sont : 
- Le Conseil national pour la promotion du genre (CONAPGenre) ; 

- Le conseil régional pour la promotion du genre (COREPGenre) et ; 

- Le Conseil communal pour la promotion du genre (COCOPGenre). 

3.1.1. Le Conseil national pour la promotion du genre (CONAPGenre) 

Le Conseil national pour la promotion du genre (CONAPGenre) est lõinstance nationale de 
d®cision et dõorientation en mati¯re de genre. Il regroupe les représentants du gouvernement, des 
institutions nationales, et ceux des partenaires au développement (société civile, communautés 
religieuses et coutumières, secteur privé, acteurs locaux et partenaires techniques et financiers). 

Il est présidé par le Premier Ministre, assisté de trois vice-présidents qui sont respectivement : 
- 1er vice-président : le ministre en charge des questions de la Promotion de la Femme ; 

- 2ième vice-président : le ministre en charge de lõEconomie et des Finances et ; 

- 3ième vice-président : le ministre en charge de lõAdministration Territoriale et de la 

Décentralisation. 

Les rapporteurs sont les secrétaires généraux des ministères en charge de la Promotion de la 
Femme, de lõEconomie et des Finances, de lõAdministration Territoriale et de la Décentralisation 
et le Secrétaire permanent du CONAPGenre. 

Le Conseil national de promotion du genre est chargé de : 

Il est chargé de : 

 assurer une synergie dõactions de tous les acteurs intervenant pour la promotion du 
genre ; 

 faire des recommandations et donner des orientations pour la réalisation des différents 
plans dõactions ; 

 assurer le plaidoyer pour la mobilisation des ressources et le soutien en faveur de la 
promotion du genre et développer un partenariat actif ; 

 assurer le suivi et lõ®valuation de fa­on p®riodique du niveau dõex®cution du plan dõactions 
genre ; 

 valider les propositions issues des ®valuations du plan dõactions genre et identifier les 
strat®gies dõacc®l®ration de leurs processus de mise en ïuvre. 
 
. 
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3.1.2. Le Conseil régional pour la promotion du genre (COREPGenre) 

Un Conseil régional pour la promotion du genre (COREPGenre) est mis en place dans chaque 
région. 

Il est le répondant du CONAPGenre au niveau régional, et regroupe les m°mes types dõacteurs 
quõau niveau du CONAPGenre présents dans la région. Les conseils régionaux de promotion du 
genre reçoivent mandat du CONAPGenre et exécutent ses missions au niveau régional. A ce titre 
ils cumulent lõensemble de ses pr®rogatives au niveau r®gional.  

Le COREPGenre est plac® sous lõautorité du Gouverneur qui assure la présidence de ses 
sessions. Il est assisté de deux rapporteurs, qui sont le directeur régional du ministère en charge 
de la Promotion de la Femme et le directeur régional du minist¯re en charge de lõEconomie et des 
Finances. 

Il est compos® de lõensemble des membres du Cadre de Concertation Régional pour le 
Développement (CCRD), des acteurs politiques et des organisations de la société civile. 

3.1.3. Le Conseil communal pour la promotion du Genre (COCOPGenre) 

Les instances ou organes communaux de concertation servent de cadres pour assurer le suivi de 
la mise en ïuvre de la Politique nationale genre. 

Les conseils communaux genre concernent aussi bien les communes urbaines que les communes 
rurales. 

Chaque Conseil communal genre sera composé des représentants de tous les acteurs du 
développement actifs au niveau de la commune, des conseillers communaux et éventuellement 
des partenaires techniques et financiers. Le Conseil communal genre assume la même mission de 
pilotage et dõex®cution de la PNG dans tout lõespace communal. 

Le nombre et les détails de la composition des différents organes seront précisés par des 
textes règlementaires. Toutefois, il est retenu, dans la mesure du possible, le principe de 
la parité hommes- femmes. 

3.2. ORGANES PERMANENTS DE COORDINATION  

Ce sont : 
- le Secrétariat permanent du Conseil national pour la promotion du genre 

(SP/CONAPGenre) ; 

- les Cellules institutionnelles/ministérielles pour la promotion du Genre et ; 

- la Cellule régionale pour la promotion du Genre. 

3.2.1. Le Secrétariat permanent du Conseil national pour la promotion du genre 

(SP/CONAPGenre) 

Le CONAPGenre dispose dõun Secr®tariat permanent plac® sous lõautorit® du ministre en charge 
de la promotion de la femme. 

Le SP/CONAPGenre est chargé de la préparation des sessions du CONAPGenre, de lõex®cution 
et du suivi des décisions et recommandations. 
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Il a pour missions de : 

- - contribuer ¨ la mise en place et ¨ lõanimation des cadres de concertation des diff®rents 

acteurs impliqués dans la promotion du genre ; 

- préparer les dossiers techniques et organiser les différentes rencontres du 

CONAPGenre ;  

- assurer le secrétariat des rencontres du CONAPGenre ; 

- participer ¨ la d®finition des indicateurs sexosp®cifiques avec lõInstitut National de la 

Statistique et de la Démographie ; 

- ®laborer et mettre en ïuvre un plan de renforcement des capacit®s des acteurs impliqu®s 

dans la mise en ïuvre de la PNG ; 

- veiller ¨ lõappropriation par les diff®rents intervenants du concept genre tel quõil est d®fini 

dans le document de la Politique Nationale Genre; 

- développer et diffuser les stratégies de communication et les bonnes pratiques en matière 

de genre ; 

- appuyer lõinstitutionnalisation de la prise en compte du genre dans les diff®rents secteurs 

(ministères, institutions, organisations de la société civile, secteur privé, etc.) ; 

- coordonner les travaux dõ®laboration du plan dõactions genre ; 

- collecter, traiter et analyser les données de  terrain qui alimentent les travaux des sessions 

du CONAPGenre ; 

- assurer le contrôle et le suivi-évaluation des projets et programmes ainsi que lõutilisation 

des ressources. 

 
Les Cellules institutionnelles/ ministérielles pour la promotion du genre 

Créées dans chaque institution et ministère, et plac®es sous lõautorit® du directeur ou de la 
directrice des Etudes et de la Planification, les cellules institutionnelles/ministérielles sont 
chargées de veiller à la prise en compte du genre dans les plans et programmes de leur institution 
ou ministère. 

3.2.2. La Cellule régionale pour la promotion du Genre 

Au niveau régional, une cellule de concertation pour la promotion du genre sera mise en place et 
anim®e par un Chef dõantenne nomm® en Conseil de Ministres sur proposition du Ministre en 

charge de la promotion de la femme.  

La Cellule r®gionale est plac®e sous lõautorité du Gouverneur, et se compose ainsi quõil suit : 
- le directeur régional ou la directrice régionale du ministère en charge de la promotion de 

la femme ; 

- le directeur r®gional ou la directrice r®gionale du minist¯re en charge de lõ®conomie et 

des Finances ; 

- le directeur r®gional ou la directrice r®gionale du minist¯re en charge lõaction sociale et 

de la solidarité nationale ; 

- le directeur r®gional ou la directrice r®gionale du minist¯re en charge lõagriculture, de 

lõhydraulique et des ressources halieutiques ; 

- du président du conseil régional ; 
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- des acteurs de la société civile ; 
- le directeur r®gional ou la directrice r®gionale du minist¯re en charge de lõ®ducation et de 

lõalphab®tisation ; 

- le directeur régional ou la directrice régionale du ministère en charge de la santé et ; 

- les hauts commissaires de la région. 

La Cellule régionale peut faire appel à toute personne physique ou morale pour ses compétences 
avérées. Délégataire du CONAPGenre, elle travaille en étroite collaboration avec le Secrétariat 
Permanent du Conseil National pour la Promotion du Genre. 

La cellule de concertation régionale pour la promotion du genre est chargée de : 

- contribuer ¨ la mise en place et ¨ lõanimation du  cadre impliquant  tous les acteurs 

de la promotion du genre au niveau de la région ; 

- préparer les convocations et organiser les différentes rencontres du 

COREPGenre ; 

- assurer le secrétariat des réunions du COREPGenre ; 

- veiller ¨ la mise en ïuvre des d®cisions du COREPGenre ; 

- veiller ¨ cr®er une synergie dõactions entre les plans sectoriels des différents 

acteurs de manière à éviter les doublons ; 

- contribuer ¨ la prise en compte du genre dans lõ®laboration du plan r®gional de 

développement ; 

- assurer la collecte et la remontée des informations sur les indicateurs de suivi et 

dõ®valuation. 

3.3. DISPOSITIF DE SUIVI/EVALUATION 

La mise en ïuvre de la Politique Nationale Genre doit °tre accompagn®e dõun dispositif de suivi/ 
®valuation qui int¯gre lõaspect genre pour faciliter la convergence vers les objectifs vis®s. Deux 
(02) structures sont prévues : 

- une Cellule de suivi/évaluation interne au niveau du Secrétariat permanent du Conseil 

national pour la promotion du Genre, au niveau de chaque conseil régional, et au niveau 

de chaque conseil communal ; 

- un Observatoire national du genre log® au sein de lõINSD, qui assurera la mission de la 

définition des indicateurs de suivi/®valuation et de lõappui ¨ la mise en ïuvre du syst¯me 

de suivi/®valuation sur le terrain. Cet observatoire sõappuiera fortement sur les donn®es 

issues des statistiques sectorielles produites par les directions des Etudes et de la 

Planification des ministères. Il devra conduire également des études périodiques en vue de 

produire des donn®es homog¯nes provenant ainsi dõune source unique ¨ travers une 

méthodologie harmonisée ; 

- une structure nationale collégiale de veille, indépendante, chargée du genre et composée 

de la diversit® des acteurs (repr®sentants de lõadministration, du secteur priv®, de la soci®t® 

civile (ONG, association de développement, leaders dõopinions, chefs coutumiers et 

religieux) et les PTF. Elle jouera un r¹le de veille et dõinterpellation sur toutes les 

questions touchant le genre. 
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Le dispositif institutionnel de suivi comprendra un m®canisme de revue et dõ®valuation ¨ mi-
parcours avec cinq niveaux dõintervention : 

- le niveau du Conseil national pour la promotion du genre ; 

- le niveau des acteurs des Cellules pour la promotion du genre des institutions et des 

ministères ; 

- le niveau des conseils régionaux pour la promotion du genre ; 

- le niveau des Conseils communaux pour la promotion du genre et ; 

- le niveau du Cadre de concertation des PTF. 

Pour opérationnaliser le dispositif de suivi de la PNG, un système de collecte de données 

désagrégées par sexe, qui tiennent compte des spécificités locales, sera con­u et mis en ïuvre. 

Les outils de suivi/®valuation seront des bulletins p®riodiques dõindicateurs, consolid®s dans des 

rapports. 

Lõobservatoire national log® ¨ lõINSD jouera un r¹le moteur dans ce dispositif. Il aura la charge 

dõ®laborer un r®pertoire dõindicateurs sexosp®cifiques, qui constituera un document de référence 

pour le suivi ®valuation. Il organisera aussi des enqu°tes p®riodiques en vue dõavoir un rapport 

issu dõune source unique, avec lõavantage que cela comporte lõuniformit® des concepts et de la 

m®thodologie, lõintroduction des variables socio®conomiques dans lõanalyse des indicateurs et des 

facteurs, et la possibilité de désagrégation poussée des données.  

Les départements ministériels, à travers leurs services de statistiques, prendront en charge les 

indicateurs clés et les indicateurs de performance de leurs secteurs respectifs. 

Une fois par an, le CONAPGenre réunira les cellules sectorielles genre des institutions et 
ministères, les PTF et la société civile pour faire le point de la mise en ïuvre de la PNG et 
identifier les strat®gies dõacc®l®ration. 

A mi-période, une évaluation externe examinera le degré de traduction de la PNG dans les plans 
dõactions, programmes et projets, les moyens mobilis®s et les r®sultats obtenus, et déterminera les 
réajustements nécessaires. 

En fin de p®riode, une ®valuation externe fera le bilan de la mise en ïuvre de la PNG et d®gagera 
les perspectives. 

3.4. MECANISME DE FINANCEMENT DE LA POLITIQUE NATIONALE GENRE 

La mise en ïuvre de la PNG dépend des ressources financières mobilisables aux plans interne et 
externe. Il convient donc de cr®er une synergie dõactions avec lõensemble des acteurs pour le 
financement de la PNG. 

Pour ce faire, la mobilisation des ressources se fera à travers les mécanismes suivants : 
- le fonds national genre, qui sera aliment® par le budget de lõEtat, les PTF, le secteur 

privé, la société civile et divers donateurs ; 

- le financement spécifique direct des projets sensibles genre par le secteur privé, les 

organisations de la société civile et les PTF et ; 

- la prise en compte des activit®s de mise en ïuvre de la PNG dans le financement  dans 

les plans régionaux et communaux de développement. 
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Une attention particulière sera portée sur la gestion efficiente et transparente des ressources 
mobilisées. Aussi, est-il prévu des outils de gestion et de contrôle efficaces des ressources 
(®laboration dõun manuel de proc®dures administratives et financi¯res, et instauration obligatoire 
des audits comptables périodiques). 

IV- FACTEURS DE SUCCES ET DE RISQUE DANS LA MISE EN îUVRE DE LA 

POLITIQUE NATIONALE GENRE 

La PNG  se réalisera dans un contexte national et international, qui comporte à la fois des risques 
et des opportunit®s susceptibles dõavoir des influences sur le processus et les résultats. Il y a lieu 
dõint®grer, au d®part du processus de mise en ïuvre de la PNG, ces facteurs de succès et de 
risque. 

4.1. FACTEURS DE SUCCES 

Certains atouts et opportunités peuvent constituer le socle de la réussite et de la viabilité de la 
PNG. Parmi ces facteurs on peut relever les facteurs ci-après : 

4.1.1. Facteurs politiques 

Il existe une réelle volonté politique de promouvoir le genre dans les différents secteurs du 
développement du pays. Lõ®laboration et lõadoption de la pr®sente PNG par le Gouvernement 
constituent une preuve suppl®mentaire dõengagement politique en faveur de lõ®limination des 
inégalités homme-femme dans la société burkinabé. 

4.1.2. Facteurs socioculturels et religieux 

Plusieurs facteurs, liés à la culture et aux croyances des populations, peuvent constituer des 
opportunités, pour la PNG, pour sõinstaller durablement. Il sõagit notamment de : 

- lõinfluence dont jouit la femme dans les traditions burkinab¯. En effet, il est reconnu, ¨ 

travers les adages et proverbes relevés dans différentes nationalités du Burkina, le rôle 

primordial que la femme joue dans la famille et la communauté ; 

- le brassage des cultures, qui favorise lõ®volution des changements de mentalit®s et de 

comportements n®cessaires ¨ la mise en ïuvre de la PNG et ; 

- les religions révélées, qui ont, dans leur doctrine, des références qui valorisent la 

compl®mentarit® entre lõhomme et la femme, qui affirment lõ®galit® de genre, ou qui 

sõopposent ¨ certaines formes de discriminations. 

4.1.3. Facteurs économiques 

La stabilité politique et la paix sociale que connaît le Burkina sont des facteurs qui peuvent 
favoriser et encourager les investissements nationaux et internationaux. 

La décentralisation et la communalisation intégrale, qui sõaccompagnent dõun transfert progressif 
des comp®tences et des ressources de lõEtat au profit des collectivit®s, constituent un tremplin 
pour la relance des économies locales et, partant, pour la cr®ation dõopportunit®s de revenus pour 
les femmes et les hommes. 

Le d®veloppement de lõesprit dõentreprenariat des jeunes tel quõil est constat® de nos jours, augure 
de lendemains meilleurs pour les jeunes générations. 



50 

 

Lõengouement des ONGs et des partenaires techniques et financiers en faveur des activit®s 
rémunératrices des femmes à travers la mise en ïuvre de m®canismes de cr®dits adapt®s ¨ leurs 
besoins va, à moyen ou long terme, améliorer les conditions de vie des femmes et des hommes. 

 

4.1.4. Facteurs liés à la coopération au développement 

Les partenaires techniques et financiers ont unanimement salu® lõadoption de la PNG par le 
Gouvernement et ont manifest® leur engagement ¨ soutenir sa mise en ïuvre.  

4.2. FACTEURS DE RISQUES 

Pour la mise en ïuvre de la PNG, trois (03) hypothèses de risques sont à prendre en 
consid®ration. Il sõagit des facteurs de risques liés à la résistance au genre, aux pesanteurs 
socioculturelles, et ¨ lõinsuffisance des ressources. 

4.2.1. Risques liés à la résistance au genre 

Il existe des résistances mentales, individuelles et collectives, ¨ accepter lõ®galit® entre lõhomme et 
la femme. Ces r®sistances sont dõautant plus inqui®tantes quõelles apparaissent chez certains 
leaders dõopinion. 

4.2.2. Risques liés aux pesanteurs socio- culturelles 

La persistance des pesanteurs socioculturelles renforce les inégalités de genre et les résistances au 
changement. Le facteur aggravant est le faible niveau dõinstruction et lõanalphab®tisme dõune 
bonne frange de la population (hommes et femmes). 

4.2.3. Risques li®s ¨ lõinsuffisance des ressources 

Il sõagit notamment de : 
- lõinsuffisance des ressources allou®es par lõEtat pour  la mise en ïuvre de la PNG qui va 

n®cessiter dõimportants moyens techniques, financiers et humains ; 

- le non respect de leurs engagements par les PTF et la faiblesse de leur contribution et ;  

- le non respect du principe de fongibilité pouvant entraîner des procédures de gestion 

tr¯s complexes et lõallongement des d®lais de d®caissement. 

 

4.3. CONDITIONS DE RELECTURE DU DOCUMENT DE LA POLITIQUE 

NATIONALE GENRE 

La relecture du Document de la PNG pourrait °tre envisag®e si les r®sultats de lõ®valuation à mi-

parcours lõexigent. Elle pourrait intervenir également après chaque bilan périodique de mise en 

ïuvre de la PNG. 
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CONCLUSION  

Lõ®laboration du Document de la PNG est la manifestation concrète de la volonté politique et de 

lõengagement ferme du gouvernement et de ses partenaires au développement à aborder, de façon 

sereine, la lutte pour lõ®galit® entre les hommes et les femmes dans les secteurs de la vie culturelle, 

sociale et économique du Burkina Faso. La PNG sõinscrit en droite ligne du respect du droit et de 

la lutte contre la pauvreté qui a pour cadre de référence le CSLP.  

Au regard de la complexité des problèmes et des solutions à trouver face aux inégalités de genre, 

la PNG ne constitue pas en soi une panacée pour résoudre, de façon définitive et totale, 

lõensemble des probl®matiques genre. Elle permet cependant, dõune part de toucher du doigt et 

de rendre plus visible les rapports inégalitaires de sexe, leurs causes et leurs effets sur les genres et 

sur le développement, et dõautre part dõenvisager des solutions consensuelles r®alistes et durables 

par des prises de mesures sociales, politiques, économiques et juridiques. 

La PNG a pour ambition de parvenir, sur le long terme, ¨ r®aliser lõ®quit® et lõ®galit® de genre par 

lõinstauration dõun environnement socioculturel, juridique, économique et institutionnel favorable 

¨ lõinstitutionnalisation du genre dans les politiques, programmes et projets de d®veloppement et 

dans la gouvernance. Elle devait aussi permettre dõimpulser, au niveau de tous les acteurs, des 

réflexes genre sensibles pour un changement de comportement favorable au respect du droit à la 

diff®rence et ¨ lõ®galit® des sexes dans lõacc¯s, la gestion et le contr¹le des affaires nationales, 

locales et familiales. 

Ainsi, la PNG se pr®sente comme un cadre dõorientation et de r®f®rence pour lõensemble des 

acteurs en vue dõune prise en compte de la dimension genre à tous les niveaux. Elle sera non 

seulement un support p®dagogique et technique pour aider lõ®laboration des programmes et 

projets de développement, mais aussi un outil de plaidoyer et dõanimation pour la facilitation du 

dialogue social, la mobilisation des ressources et la coordination des interventions genre sensibles. 

La mise en ïuvre diligente de la PNG exige une forte mobilisation sociale, une synergie dõactions 

de tous les acteurs voués à la cause du genre, des ressources suffisantes, des organisations fortes 

porteuses du genre, des m®canismes et outils dõinstitutionnalisation, et un dispositif de suivi/ 

évaluation basé sur des indicateurs sexo-spécifiques. Tous ces paramètres devraient être soutenus 

par une réelle volonté politique permanente dõune part, et par le d®veloppement dõun partenariat 

actif et productif dõautre part. 

Pour ce faire, le succès de la PNG dépendra bien s¾r de lõint®r°t et du crédit que lui accorderont 

le gouvernement et ses partenaires, mais surtout de lõengagement de chaque burkinab®, ¨ quelque  

niveau quõil soit, de faire du probl¯me des in®galit®s et des discriminations de genre son probl¯me 

personnel et sa propre bataille. En effet, il est reconnu que les vrais obstacles ¨ lõ®galit® et ¨ 

lõ®quit® de genre ne sont pas seulement des probl¯mes dõinsuffisance de moyens ou de faiblesses 

institutionnelles et organisationnelles, mais ils émanent surtout de nos constructions mentales, de 

nos r®sistances ¨ ne pas reconna´tre le droit ®gal de lõautre, et de nos complexes et réflexes de 

sup®riorit® et de domination, ou dõinf®riorit® et de soumission. Cõest pourquoi la r®ponse 



52 

 

véritable à la problématique genre se trouve en chacun de nous, homme et femme. Aussi, chaque 

burkinabé, par un simple geste de changement de comportement dans les rapports hommes-

femmes, devra-t-il participer positivement à inverser les tendances pour un développement 

humain durable fondé sur les principes dõ®quit® et du respect du droit. 
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ANNEXE : CADRE DE RESULTATS DE LA POLITIQUE NATIONALE GENRE 

AXE 
STRATEGIQUES 

OBJECTIFS RESULTATS INDICATEURS 

Axe stratégique 1 : 
Amélioration de 
lõacc¯s et du contr¹le, 
de manière égale et 
équitable, des 
hommes et des 
femmes aux services 
sociaux de base.  

 

1.1. Renforcer lõ®galit® 
et lõ®quit® de genre 
dans lõacc¯s aux 
services sociaux de 
base (santé, éducation, 
et eau potable).  

1.1.1. L'®galit® et lõ®quit® 
de genre dans lõacc¯s 
aux services sociaux de 
base sont renforcées. 

 

1- En 2015, les taux sexospécifiques 
de scolarisation et ceux de 
fr®quentation sanitaire et dõAEP sont 
portés à 100%. 

2- Les infrastructures et équipements 
des services sociaux de base sont 
suffisants conformément aux normes, 
bien entretenus et accessibles aux 
femmes et aux hommes.  
3 - Les structures et les acteurs 
d'encadrement de la scolarisation, de 
même que les populations, sont 
unanimement mobilisés pour la 
scolarisation des enfants (filles et 
garçons). 
4- Des infrastructures et équipements 
adéquats des services sociaux de 
base sont disponibles. 

1.2. Contribuer à 
lõ®limination, dans 
toutes les régions du 
Burkina Faso, des 
pesanteurs 
socioculturelles liées à 
lõ®ducation des filles et 
des garçons, des 
femmes et des 
hommes, et à 
lõutilisation des services 
de santé et 
dõapprovisionnement 
en eau potable par les 
uns ou les autres.  

1.2.1. Les actions en 
faveur de l'élimination 
des pesanteurs 
socioculturelles liées à 
lõ®ducation des filles et 
des garçons, des femmes 
et des hommes, et à 
lõutilisation des services 
de santé et 
dõapprovisionnement en 
eau potable par les uns 
et les autres sont 
accrues. 

1- L'ensemble des populations n'ont 
plus d'appréhensions défavorables à 
la scolarisation des jeunes et à la 
fréquentation des services de santé.                                                                                          

2- Les parents appuient, de façon 
active, l'éducation de leurs enfants. 

3- Les comportements anti 
scolarisation des enfants, 
particulièrement celle des filles, et 
anti fréquentation sanitaire de 
certaines femmes de la part de 
certains hommes ont cessé. 

1.3. Promouvoir la prise 
en compte des besoins 
différenciés des filles, 
des garçons, des 
hommes et des femmes 
dans le secteur de 
lõ®ducation, de la 
formation et de 
lõalphab®tisation. 

1.3.1. Les approches 
d'encadrement dans 
l'éducation scolaire et 
familiale prenant en 
compte les spécificités 
de genre sont promues. 

1- Les conditions de scolarisation et 
d'alphabétisation sont adaptées à 
chaque genre.                                                                                                                                                                                                                                                                                                                   

2- Les stéréotypes sexistes sont 
extirpés et prohibés dans les manuels 
scolaires.         

3- Les parents atténuent les charges 
de travail des enfants pour leur 
permettre de se consacrer à leurs 
études.                             

1.3.2. L'offre éducative, 
de formation et 
d'alphabétisation est 
améliorée 
qualitativement. 

1- Les conditions d'une meilleure 
qualité de l'encadrement scolaire 
sont cr®®es et mises en ïuvre.                                                                                              

2- Les capacités des acteurs éducatifs 
sont améliorées. 

1.4. Contribuer à 
l'amélioration de la 
santé de la 
reproduction et à la 
réduction de la 
mortalité maternelle. 

1.4.1. Les pratiques en 
matière de santé de la 
reproduction se sont 
améliorées.  

1 - La pratique du planning familial 
est plus largement répandue et 
acceptée par les hommes et les 
femmes.                                           

 2 - Les différentes phases de 
maternité (grossesses, 



54 

 

AXE 
STRATEGIQUES 

OBJECTIFS RESULTATS INDICATEURS 

accouchements et allaitement) des 
femmes bénéficient de plus en plus 
d'un suivi sanitaire de qualité.                                   

 3- Les interférences des croyances 
communautaires néfastes dans les 
pratiques en matière de maternité 
des femmes sont de plus en plus 
réduites. 

1.5. Améliorer la prise 
en compte du genre 
dans la lutte contre le 
VIH-SIDA. 

1.5.1. Les mesures 
adéquates pour la prise 
en compte du genre 
dans la lutte contre le 
VIH/SIDA sont 
identifiées et mises en 
ïuvre. 

1- L'incidence plus prononcée du 
VIH/SIDA chez les femmes  
sensiblement baissé. 

2- Les populations maîtrisent les 
nombreux domaines de vulnérabilité 
de la femme face au VIH/SIDA.  
3- Les pratiques socioculturelles 
néfastes à la santé sont en baisse. 
4- Les mesures juridiques de 
répression de la transmission 
volontaire du VIH/SIDA sont 
appliquées. 

5 - Les femmes infectées bénéficient 
de la même prise en charge sociale 
que les hommes. 

6 - Les mesures juridiques et 
structurelles de protection du PVVIH  
hommes et femmes sont  appliquées. 

Axe Stratégique 2 : 
Promotion des droits 
et opportunités égaux 
aux femmes et aux 
hommes en matière 
dõacc¯s et de contrôle 
des ressources et de 
partage équitable des 
revenus. 

2.1. Promouvoir l'accès 
équitable aux facteurs 
de production. 

2.1.1. Lõacc¯s ®gal et 
équitable aux facteurs de 
production  pour tous, 
hommes et femmes, 
s'est accru. 

1- Les conditions d'accès aux moyens 
d'investissement pour produire sont 
facilitées. 

2- Les dispositions et pratiques 
institutionnelles de promotion 
d'emplois prennent fortement en 
compte les spécificités de genre.  
3-  Les pratiques discriminatoires 
d´accès aux crédits sont corrigées. 

 

2.1.2. Lõacc¯s aux 
facteurs de production 
est égal et équitable 
entre hommes et 
femmes 

1. Le développement des politiques et 
des actions de promotion de lõ®galit® 
et lõ®quit® en mati¯re dõaccès aux 
facteurs de production.  

  
2. Les facilités notables en matière 
dõacc¯s aux ressources. 

2.2. Renforcer la 
formation 
professionnelle des 
hommes et des femmes 
à tous les niveaux 

2.2.1. La formation 
professionnelle est 
assurée de façon égale 
aux hommes et  femmes 
à tous les niveaux          

1- L'offre de formation 
professionnelle est diversifiée et 
rendue accessible à tous. 

2- La représentation de chaque genre 
dans tous les secteurs de 
développement est assurée. 

 

2.3. Développer des 
opportunités pour 
lõemploi, lõauto emploi 
et pour lõaccroissement 
des revenus en tenant 
compte des spécificités 
du genre. 

2.3.1. Lõacc¯s ®gal et 
équitable des 
opportunit®s dõemploi et 
de revenu est assuré aux 
femmes et aux hommes. 

1. Le capital produit est créé et 
renforcé pour les hommes et les 
femmes. 
2. Le capital humain sensible genre 
est renforcé pour les hommes et les 
femmes. 
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2.3.2. Lõ®galit® des 
chances à un emploi 
rémunérateur et aux 
opportunités de création 
dõemploi est garantie. 

1. Des r®seaux dõinformation et de 
coopération pour promouvoir 
lõemploi en tenant compte des 
spécificités de genre sont créés. 
2. Des technologies adaptées pour 
alléger la surcharge de travail des 
femmes sont promues au profit des 
femmes. 

Axe stratégique 3 : 
Amélioration de 
lõacc¯s ®gal des 
hommes et des 
femmes aux sphères 
de décision. 

3.1. Améliorer la 
participation équitable 
des hommes et des 
femmes  aux sphères 
de prise de décision à 
tous les niveaux. 

3.1.1. Les mesures 
favorisant l'accès égal 
des femmes et des 
hommes aux postes de 
responsabilité électifs et 
nominatifs sont accrues. 

1- Les femmes accèdent à des postes 
de responsabilité à égalité avec les 
hommes dans toutes les sphères de la 
vie publique. 

3.2. Promouvoir la 
participation équitable 
des hommes et des 
femmes à la gestion du 
pouvoir.  

3.2.1. Les mesures 
favorisant la 
participation égale et 
équitable des hommes et 
des femmes à la gestion 
du pouvoir et aux 
sphères de décision sont 
améliorées. 

1- Les instances de décision dans la 
gestion de la vie domestique et 
publique prennent en compte la 
participation égale et équitable des 
hommes et femmes. 

2- L'effectif des hommes et des 
femmes aux sphères de décision est 
de plus en plus égalitaire: (dõici 2015, 
40% minimum de lõun et lõautre sexe 
au parlement, 50% de chaque genre 
dans les conseils municipaux et 
r®gionaux, 40% lõun ou lõautre sexe 
aux postes nominatifs). 

Axe Stratégique 4 : 
Promotion de 
lõinstitutionnalisation 
du genre par son 
intégration dans les 
systèmes de 
planification, de 
budgétisation et de 
mise en ïuvre des 
politiques à tous les 
niveaux. 

4.1. Améliorer le niveau 
de compréhension et 
de connaissance en 
genre, en lien avec les 
paramètres de 
développement. 

4.1.1. Les besoins de 
connaissances en genre 
ont été identifiés et les 
offres de service en vue 
de renforcer la maîtrise 
des concepts améliorées. 

1- Les concepts et les approches de 
mise en ïuvre du genre dans leurs 
secteurs d'intervention respectifs  
sont maitrisés par les acteurs 
étatiques, de la société civile et du 
secteur privé. 

4.2. Promouvoir la prise 
en compte du genre 
dans les politiques et 
programmes de 
développement et la 
gouvernance à tous les 
niveaux. 

4.2.1. Les mesures 
nécessaires à la prise en 
compte du genre dans 
les différentes politiques 
et programmes de 
développement et la 
gouvernance sont 
identifiées, définies et 
vulgarisées. 

1- Les acteurs bénéficient d'actions 
d'appui accompagnement à la 
ma´trise de la mise en ïuvre du 
genre dans les politiques, projets et 
programmes de développement et 
dans les secteurs de gouvernance. 

2- L'ensemble des acteurs maîtrise la 
mise en ïuvre du genre dans les  
politiques et programmes de 
développement et la gouvernance. 

4.3. Améliorer l'impact 
des interventions en 
faveur de l'égalité et de 
l'équité de genre.  

4.3.1. Un programme 
d'appui à la création de 
cellules genre 
fonctionnelles au niveau 
des organisations 
porteuses du genre est 
développé. 

1- Une étude de faisabilité du 
programme a été réalisée et rendue 
disponible.  

Axe Stratégique 5 : 
Promotion du respect 
des droits et 
lõ®limination des 
violences. 

5.1. Assurer un égal 
exercice des droits 
civiques et politiques. 

5.1.1. Les mesures visant 
l'exercice égal à tous, 
des droits civils, 
civiques, économiques, 
socioculturels et 
politiques sont promues. 

1- Des textes d'application des lois 
existantes et à voter sont élaborés, 
vulgarisés et appliqués. 

2- Les mesures visant à assurer la 
jouissance des droits égaux  garantis 
par la constitution et les textes 
régionaux et internationaux sont 
appliqués. 
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5.2. Améliorer la 
connaissance des droits 
humains et l'accès de 
tous à la justice. 

5.2.1. Les droits humains 
sont largement 
vulgarisés dans un 
langage accessible à 
tous, hommes et 
femmes.                                                      

1- Les cas d'abus aux droits de l'un 
ou l'autre sexe sont dénoncés et 
réprimés. 

5.3. Eliminer les 
violences basées sur le 
genre.  

5.3.1. Les mesures visant 
l'éradication des 
violences basées sur le 
genre sont développées. 

1- Les hommes et les femmes 
comprennent lõimpact n®gatif des 
violences pour lõun et lõautre sexe 
2- Les violences basées sur le genre 
ont diminué sensiblement. 

Axe Stratégique 6 : 
Promotion du genre 
pour un changement 
de comportements en 
faveur de lõ®galit® 
entre les hommes et 
les femmes. 

6.1. Mobiliser les 
différents acteurs au 
développement et les 
populations dans 
toutes les régions du 
pays à intégrer les 
enjeux de l'égalité de 
sexe dans tous les 
secteurs de la vie 
quotidienne. 

6.1.1. Les mesures 
favorisant l'intégration 
des enjeux de lõ®galit® 
de sexe dans tous les 
secteurs par les 
différents acteurs au 
développement et les 
populations dans toutes 
les régions du pays sont 
améliorées. 

1- Les acteurs au développement 
ma´trisent la mise en ïuvre de 
l'approche genre dans leurs 
interventions et dans les actions de 
développement.  

2- Les populations comprennent la 
nécessité de la participation des 
femmes de façon systématique dans 
toutes les actions de développement 
et les sphères de la vie socio-
économique. 

6.2. Créer un 
environnement 
favorable à 
l'appropriation du 
concept genre par les 
populations. 

6.2.1. Des dispositifs et  
autres cadres d'échanges 
d'expériences favorables 
¨ lõappropriation du 
concept genre par les 
populations sont promus 
et fonctionnels. 

1- Les mesures mises en ïuvre par 
l'Etat, les partenaires et les acteurs 
de la société civile au développement 
favorisent de véritables changements 
de comportements des populations 
pour l'égalité hommes/femmes. 

Axe Stratégique 7 : 
D®veloppement dõun 
partenariat actif en 
faveur du genre au 
Burkina Faso 

7.1. Développer les 
échanges au niveau 
national sous régional 
et international en 
faveur du genre. 

7.1.1. Les cadres de 
concertations au niveau 
national, sous régional et 
international en faveur 
du genre sont promus. 

 1- Les structures nationales et locales 
développent des initiatives efficaces 
dans le cadre d'échanges 
d'expériences. 

2- Les programmes frontaliers et 
multilatéraux d'intégration de la 
dimension genre dans la vie socio 
économique et politique sont initiés. 

3- Les institutions nationales et 
locales prennent part aux initiatives 
internationales et régionales en 
matière de promotion du genre. 

7.2. Renforcer le 
partenariat et la 
coordination pour la  
mobilisation des 
ressources en vue du 
financement de la PNG 

7.2.1. Le plaidoyer pour 
le partenariat et la 
mobilisation des 
ressources pour le  
financement de la PNG 
s'est développé 

1- Les sources de financement pour 
la promotion du genre sont 
diversifiées et les ressources 
financières disponibles. 

2 - L es actions de plaidoyer pour la 
mobilisation des financements sont 
nombreuses et portent des résultats 
concrets. 

 

 

 

 


